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La séance est ouverte à 11 h 15.

pOn~TS 12 (~), lB, 111, 112, 117, 118, 119 et 110 DE L'ORDRE.DU JOUR

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL: RAPPORT DE LA CINQUIEME COftlMISSION
(A/41/948)

NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACAN'1'S DANS LF-S ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES
NOMINATIONS :

a) NOMINATION DE MEMBRES DU COMITE CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES
ET BUDGETAIRES : RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (PARTIE II)
(A/41/650/Add.l)

b~ NOMINATION DE r.œMBRES DU COMITE DES CONTRIBUTIONS: RAPPORT DE LA CINQUIEME
COMMISSION (A/41/907)

c) NOMINATION D'UN MEMBRE DU COMITE DES COMMISSAIRRS AUX COMPTES RAPPORrr DE LA
CINQUIEME COMMISSION (A/41/90S)

d) CONFIRMATION DE LA i'lOMINATION DE MEMBRES DU COMITE DES PLACEfofENTS RAPPORT nE
LA CINQUIEME COMMIS~ION (A/41/909)

e) NOMINATION DE MEMRRES DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DES NATIONS UNIES: AAPPORT DE
LA CINQUIEME COMMISSION (A/41/910)

f) NOMINATION DE MEMBRES DE LA COMMISSION nE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONALE
ET DESIGNATION DU PRESIDENT Err DU VICE-PRESIDENT DE LA COMMISSION (A/41/947)

q) NOMINATION D'UN MF.MRRE SUpPLF.ANT OU COMI'l'F. ORS PENSIONS DtT PERSONNEL nE
r. 'ORGANISATION DES NATIONS UNIES : RAPPORT OF.: r.A CINI1UIRME COMMIS~ION

(A/41/911)

PLANIFICATION DES PROGRAMMF.S : RAPPORT DE LA CINQUIEMF.: COMMISSION (A/41/941)

CRISE FINANCIERF. DE L'ORGANISATION nRS NATIONS UNITo:S : AAPPOR'T' or: r.A CINOnIEMF.
COMMISSION (A/41/949)

QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL: tta.PPORT oro: iJ\ CIlIKllTIJ.~MF. COMMISSION (J.\/41/950)

REGIME COMMUN DES NATIONS UNIES : RAPPOR'l' DE T..A CI~O(llEf.4E COPo1MISRION (A/41/9C)1)

ro::r;IME DES PENSIONS DRS NATIONS UNIF:S : RA.PPORT DE t,A ~t~UIr:M1~ COMNIISSION
(A/41/9S?)

BUDGET-PROGRAMME DE L'EXERCICE THF.:Nf:.lAL 19811-1qJJ7 P.APPORT m: LA C'[NOnIRME
COMMISSION (A/41/954)

M. Herijanto (Indonésie), Rapporteur ~e la Cin$Jième Commission, présente les

rapports de cette commission (A/41/948, A/4l/650/Add.l~ A/41/907 à A/41/Ql0,

A/41/947, A/41/911, A/41/.941, A/41/949 à A/41/952 et A/41/954) pour ensuite faire

la déclaration suivar.te :



Le/8 A/41/PIJ.101
- 3/5 -

M. HERIJANTO (Indonésie, Rapporteur de la Cinquième Commission)

(interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de présenter pour examen à

l'Assemblée générale un certain nombre de rapports de la Cinquième Commission.

Le premier 4apport a trait au point 12, "Rapport du Conseil économique et

social". Le rapport de la Commission f.igure sous la cote A/4l/948. AU

paragraphe 4 du rapport, la Commission recommande à l'Assemblée générale l'adoption

d'un projet de décision qu'elle avait adopté sans vote.

Pour ce qui est du point 18, "Nominations aux sièges devenus vacants dans les

organes subsidiaires et autres nominations", la recommandation de la Cinquièille

Conmission sur le sous-point a), "Nomination de merri>res du Comi té consultatif pour

les questions administratives et budgétaires", figure au paragraphe S du document

A/41/650/Add.h s"agissant du sous-point b), "Nomination de merri>res du Comité des

contributions", la recommandation de la Cinquième Commission figure au paragraphe 8

du document A/4l/907; s'agissant au sous-point cl, "NOmination d'un membre du

Comité des commissaires aux comptes", la recommandation de la Cinquième Commission

figure au paragraphe 6 du document A/41/908; s'agissant du sous-point dl,

"Confirmation de la nomination de membres du Comité des placements", la

recommandation de la Cinquième Commission figure au paragraphe 4 du document

A/4l/909; s'agissant du sous-poin~ e), "Nomination de membres du Tribunal

administratif des Nations Unies", la recommandation de la Cinquième Commission

figure au paragraphe 4 du document A/4l/9l0; s'agissant àu sous-point f),

"Nomination de merri>res de la Commission de la fonction publique internationale et

désignation du président e~ du Vice-Président de la Commission", la lecommandation

de la Cinquième Commission figure au paragraphe 4 du document A/41/947; et

s'agissant du sous-[nint g), "Nomination d'un membre suppléant du Comité des

pen~ions du personnel de l'Organisation des Nations Unies", la recommandation de la

Cinquième Commission figure au paraghraphe 4 du document A/4l/9ll.

Je passe maintenant au rapport de la Cinquième Commission sur le point III d~

l'ordre du jour, "Planification des programmes", qui a été distribué sous la cote

A/41/94l. Au titre de ce point, la Commission saisit l'Assemblée générale d'un

projet de résolution qu'elle a adopté sans vote et qui figure au paragraphe 8 de

son rapport.
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M. Her i janto

Le rapport suivant (A/41/949) a trait au point 112 de l'ordre du jour, "crise

financière de 1 'Organisati!on aes Nations Unies". La Commission recommande

l'adoption de deux projets de résol~tion qu'elle a adoptés sans vote et qui

figurent au paragraphe 7 de son rapport.

S'agissant du point 117 de l'ordre du jour, "Questions relatives au

personnel", le rapport de la Cinquième Commission porte la cote A/4l/950. Les

deux projets de résolution que la Commission a adoptés sans vote et qu'elle

recommande à l'Assemblée générale d'adopter se trouvent au paragraphe 28 du

rapport. La Commission recommaJlde également l'adoption de trois projets de

décision qu'elle a adoptés sans vote et qui figurent au paragraphe 29.

Pour ce qui est du point 118 de l'ordre du jour, "Régime commun des

Nations Unies", 1~ rapport de la Cinquième Commission porte la cote A/4l/95l et

contient, au paragraphe 7, un projet de résolution que la Commission a adopté sans

vote.

Le rapport de la Cinquième Commission sur le point 119 de l'ordre du jour,

"Régime des pensions des Nations Unies", porte la cote A/4l/952. Au paragraphe 8

de ce rapport, la ~''I'fIllission recommame l'adoption d'un projet de résolution

qu'elle a adopté sans vote.

Enfin, j'en vlens au point 110 de l'ordre du jour, "Budget-programme de

l'exercice biennal 1986-1987". Le rapport de la Cinquième Commission sur ce point

porte la cote A/4l/954. Au paragraphe 51 de ce rapport, la Commission recommande à

l'Assemblée générale d'adopter trois projets de résolution: le projet de

résolution l, concernant les "Questions relatives au budget-programme de l'exercice

biennal 1986-1987"J le projet de résolution II, concernant la "Limitation des

dommages-intérêts exigi~les à raison d'actes survenant à l'intérieur du district

administratif du Siège", et le projet de résolution III, concernant l'"Ouverture de

crédits révisée pour l'exercice biennal 1986-1987", les "Prévisions de recettes

révisées pour l'exercice biennal 1980-1987" et l'"Exécution du budget pour

l'année 1987".

J'ai le plaisir, au nom de la Cinquième Commission, de recommamer à

l'Assemblée générale l'adoption des rapports que je viens de présenter.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : En l'absence de proposition

en vertu de l'article 66 du règlemen~ intérieur, je considérerai que l'Assemblée

g~nérale décide de ne pas discuter les rapports de la Cinquième Commission.

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) Les déclarations seront donc

limitées aux explications de vote.

Les positions des délégations sur les diverses recommandations de la Cinquième

Commission ont été clairement exposées à la Commission et sont reflétées dans les

conptes rendus pertinents.

Je me permets de rappeler aux menbres qu'aux termes du uagraphe 7 de sa

décision 34/401, l'Assemblée générale a décidé que, lorsqu'un même projet de

résolution est examiné dans une grande commission et en séance plénière, les

délégations, dans la mesure du possible, doivent n'expliquer leur vote qu'une seule

fois, soit en commission, soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance

plénière ne diffère de leur vote en commission.

Je voudrais également rappeler aux membres que, conformément à la décision

34/401, les explications de vote sont limitées à 10 minutes et doivent être faites

par les délégations de leur place.

L'Assemblée va d'abord examiner le rapport de la Cinquième Commission sur le

point 12 de l'ordre du jour (A/4l/948), qui traite des chapitres du rapport du

Conseil économique et social ~envoyés à la Cinquième Commission.

L'Assemblée générale va se prononcer sur le projet de décision figurant au

paragraphe 4 de ce rapport. La Cinquième Commission a décidé, sans objection, de

recommanner à l'Assemblée générale d'adopter ce projet de décision. ~uis-je

considérel que l'Assemblée adopte ce projet de décision?

Le projet de décision est adopté.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Ainsi s'achève l'examen du

rapport de la Cinquième Commission sur le point 12 de l'ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant examiner les rapports de la Cinquième Commission sur

le point 18 a~ à f) et i) de l'ordre du jour.

J'invite les membres à examiner d'abord le rapport de la Cinquième Commission

(A/4l/650/Add.l) sur le point 18 a) de l'ordre du jour, "Nominations de membres du

Comité consultatif p,ur les questions administratives et budgétaires". La

Cinquième Commission recommande à l'Assemblée générale, au paragraphe 8 de son

rapP'rt, de nommer les personnes dont les noms suivent menbres du Comité

consultatif pour les questions administratives et budgétaires pour un mandat de

trois ans commençant le 1er janvier 1987 : M. Michel Brochard, M. Luiz Sergio Gama

Figueira, M. Ma Longde, Mme Irmeli Mustonen, M. Banbit Anthony Roy et M. Yukio

Takasu.
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Le Président

Au même paragraphe, la Cinquiàme Commission recommande également à l'Assemblée

générale de nommer M. Ulrich Kalbitzer membre du Comité consultatif pour un mandat

d'un an commençant le 1er janvier 1987.

Puis-je considérer que l'Assemblée adopte ces recommandations?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en venons maintenant au

rapport de la cinquiàme Commission (A/4l/907) sur le point 18 b) de l'ordre du

jour, "Nomination de membres du Comité des contributions". Au paragraphe 8 de ce

rapport, la Cinquiàme Commission recommande de nommer les personnes dont les noms

suivent menhres du Comité des contributions pour un mandat de trois ans commençant

le 1er janvier 1987 : M. Adeito Nzangeya Babgeni, M. Carlos Antonio Bivero Garcia,

M. Lance L. E. Joseph v M. Atilio Norberto Molteni, M. Dimitri Rallis et M. Omar

Sirry.

Au même paragraphe, la Cinquième Commission recomnande également à l'Assemblée

générale de nommer M. Feliks Nikolaevich Kovalev et M. Miguel Marin Bosch membres

du Comité des contributions pour un mandat d'un an commençant le 1er janvier 1987.

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite adopter ces recommandations?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'invite à présent les

membres à examiner le rapport de la cinquiàme Commission (A/4l/908) sur le

point l8c) de 1'ordre du jour, "Nomination d'un membre du Comité des commissaires

aux comptes". Au paragraphe 5 de son rapport, la Cinquiàme Commission recommande

que l'Assemblée générale nomme le Président de la Cour des comptes des Philippines

membre du Comité des commissaires aux comptes des Nations Unies pour un mandat de

trois ans à compter du 1er juillet 1987.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter cette

reconmandation?

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (i}lterprétat ion de l' angl ais) : J' invi te ma intenant les

membres à porter leur attention sur le rapport de la Cinquième Commission

(A/4l/909) relatif au point 18 dl, intitulé "Confirmation de la nomination de

membres du Comité des placements".

La Cinquième COJmlission, au paragraphe 4 de son rapport, reconmande que

l'Assemblée générale confirme la nomination par le Secrétaire général des personnes

suivantes au Comité des placements pour un mandat de trois ans à compter du

1er janvier 1987 : M. David Montagu, M. Yves Oltremare, M. Emmanuel omaboe.

Puis-je considérer que l'Assemblée adopte cette reconmandation?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en venons maintenant au

rapport de la Cinquième Commission (A/41/910) sur le point 18 e) de l'ordre du jour

et relatif à la nomination de membres du Tribunal administratif des Nations Unies.

Au paragraphe 4 de son rapport, la Commission recommande que l'Assemblée

générale nomme M. Jerome Ackerman et M. Arnold Wilfred Geoffrey Kean membres du

Tribunal administratif pour un mandat de trois ans à compter du 1er janvier 1987.

Puis-je considérer que l'Assemblée adopte cette reconmandation?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

rapport de la Cinquième Commission (A/41/947) sur le point 18 f) de l'ordre du

jour, relatif à la nomination de membres de la Commission de la fonction publique

internationale et à la désignation du Président et du Vice-Président de la

Conmission.

Au paragraphe 4 de son rapport, la Cînquième COJmlission reconmande que

l'Assemblée générale nomme M. Richard M. Akwei, Mme Turkia Daddah, M. Karel Houska,

M. André Xavier Pirson et M. Carlos S. Vegega membres de la Commission de la

fonction publique internationale pour un mandat de quatre ans à compter du

1er janvier 1987.

La Commission recommande également que l'Assemblée générale nomme M. Ivan

Pavlc~ich Aboimov et Mme Francesca Yetunde Emanuel pour un mandat de deux ans à

compter du 1er janvier 1987.

En outre, la COJmlission recommande que l'Assemblée qénérale désigne

M. Richard M. Akwei président de la Commission et M. Carlos S. Vegega
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Vice-Président de la Commission pour un mandat de quatre ans à compter du

1er janvier 1987.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale approuve ces recommandations?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en arrivons enfin au

rapport de la Cinquième Commission (A/4l/9ll) sur le point 19 i) de l'ordre du

jour, qui concerne la nomination d'un menbre suppléant du Comité des pensions du

personnel de l'Organ~~Jtion des Nations Unies.

Au paragraphe 4 de son rapport, la Cinquième COlll'llission recomnande la

nomination de M. Ulrich Kalbitzer en tant que membre suppléant du Comité des

pensions du personnel de l'Organisation des Nations Unies pour un mandat commençant

le 1er février 1987 et se terminant le 31 décembre 1989.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale décide d'adopter cette

recolllllandation?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons achevé l'examen

des points 18 a), b), el, dl, el, f) et i) de l'ordre du jour.

J'invite maintenant les menbres à porter leur attention sur le rapport de la

Cinquième Commission (A/4l/941) relatif au point 111 de l'ordre du jour, intitulé

·Planification des programmes·.

L'Assemblée va se prononcer sur le projet de résolution recolll'llandé par la

Cinquième Commission au paragraphe 8 de son rapport. La Commission a adopté ce

projet de résolution sans objection. puis-je considérer que l'Assemblée générale

souhaite l'adopter?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/203).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : LQAssemblée générale a ainsi

achevé l'examen du point 111 de son ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Cinquième Commission

(A/4l/949) sur le point 112 de l'ordre du jour, intitulé ·Crise financière de

l'Organisation des Nations Unies".

L·Assemblée va se prononcer sur les recommandations figurant au paragraphe 7

de ce rapport.
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Le Président

Le projet de résolution A est intitulé "Crise financière de l'Organisation des

Nations Unies". La Cinquième Commission a adopté ce projet de résolution sans

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée qénérale souhaite faire de même?

Le projet de résolution A est adopté (résolution 41/204 A).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution B,

qui concerne l'émission de timbres-poste spéciaux, a également été adopté par la

Cinquième Commission sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée qénérale

souhaite faire de même?

Le projet de résolution B est adopté (résolutic~ 41/204 B).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons terminé l'examen

du point 112 de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au rapport de la Cinquième Commission (A/4l/950) sur

le point 117 de l'ordre du jour, intitulé "Questions relatives au personnel".

L'Assenblée va se prononcer sur les recommandations figurant aux

paragraphes 28 et 29 de ce rapport.

Nous nous occuperons d'abord des projets de résolutions contenus dans le

paragraphe 28 du rapport.

Le projet de résolution l est intitulé "Respect des privilèges et immunités

des fonctionnaires de l'Organisation des Nations Unies et des institutions

spécialisées et organismes apparentés".

La Cinquième Commission a adopté ce projet de réaolution sans objection.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale l'adopte?

Le projet de résolution 1 est adopté (résolution 41/205).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en venons maintenant

aux projets de résolution II A, B, C et D, qui concernent les questions relatives

au personnel.

Le projet de résolution II A est intitulé "Composition du secrétariat". La

Cinquième Commission a adopté ce projet de résolution sans vote. puis-je

considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même?

Le projet de résolution II A est adopté (résolution 41/206 A).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de

résolution II B, relatif à la représentation aux échelons supérieurs du

Secrétariat, a également été adopté par la Cinquième Commission sans vote. Puis-je

considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter ce projet de résolution?

Le projet de résolution II B est adopté (résolution 41/206 B).
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Le PRESIDENT (interprétatior. de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution II C, intitulé ·POurchettes pour la répartition géographique

des postes d'administrateur et de fonctionnaire de rang supérieur". Ce prC'ljet de

résolution a lui aussi été adopta par la Cinqui~me Commission sans vote. puis-je

considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II C est adopté (résolution 41/206 Cl.

Le PRESIDENT (interprétation de l' 4nglals) : Le projet de

résolution II D, relatif ~ l'amélioratic/,n de la situation des femmes au

Secrétariat, a été adopté par la Cinquième Commission sans vote. puis-je

considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II D est adopté (résolution 41;206 D).
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Le PRESIDENl' (int.erprétat.ion de l'anglais) : L'Assemblée générale va

prendre maint.enant. une décision sur les t.rois projet.s de décision contenus dans le

paragraphe 29 du rapport A/4l/950.

Le projet de décision 1 est intitulé "Création de la charge de médiateur au

secrétariat et rationalisation des prodécures de recours". La Cinqui~me Commission

l'a adopté sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée génerale souhaite

adopter le projet de décision I?

Le projet de décision 1 est adapté.

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de décision II, intitulé "Amélioration de la situation des femmes au

Secrétariat" •

Ainsi que le recommanCe la Cinquième Commission, puis-je considérer que

l'Assemblée souhaite prendre acte du paragraphe 20 du rapport de la Cinquième

Commissicn?

Le projet de décision II est adopté.

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : Finalement, nous passons au

projet de décision III, intitulé "Modifications du r~lement du personnel".

La Cinquième Commission a adopté le projet de décision III sans procéder l un

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de décision III est adopté.

Le PRESIDENl' (interprétation de l'anglais) : L'Ase~nblée en a ainsi

terminé avec l'examen du point 117 de l'ordre du jour.

L'Assemblée va maintenant examiner le rapport de la Cinquième COlll1lission

(A/4l/951) sur le point 118 de l'ordre du jour, intitulé "Régime commun des

Nations Unies".

L'Assemblée va prendre une décision sur les recol1lllandations de la Cinquième

Commission figurant au paragraphe 7 de son rapport. La Cinquième Commission a

adopté le projet de résolution contenu dans ce paragraphe sans procéder l un vote.

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/207).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée en a ainsi

terminé av~c l'examen du point 118 de l'ordre du jour.

L'Assemblée va passer maintenant l l'examen du rapport de la Cinquième

COlll1lission (A/41/952) sur le point 119 de l~ordre du jour, intitulé "Régime des

pensions des Nations Unies".



MP/ll A/41/PV.lOl
- 17 -

Le Président

L'Assemblée va prendre une décision sur le projet de résolution qui figure au

paragraphe 8 du rapport de la Cinquième Commission. La Cinquiène Commission a,

adopté ce projet de résolution sans procéder à un vote. Puis-je considérer que

l'Assemblée souhaite agir de même?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/208).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en avons ainsi terminé

avec l'examen du point 119 de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au rapport de la Cinquième Commission sur le

point 110, ~ntitulé ftBudget-programme de l'exercice biennal 1986-l987ft (A/4l/954).

Je donne la parole au représentant du Panama qui va faire une déclaration, au

nom du Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes, au titre des

explications de vote avant le vote.

M. SAMUDIO (Panama) (interprétation de l'espagnol) : Notre intervention

porte sur le rapport de la Cinquième Commission, qui fait l'objet du document

A/41/954, et en particulier sur le paragraphe 12, page Il, où l'on remarque une

réduction considérable des crédits ouverts au budget-programme pour la Commission

économique pour l'Amérique latine et les Caraïbes (CEPAL). Nous avons eu, par la

suite, des documents dans lesquels on expliquait que cette réduction, d'un montant

total de 6 009 500 de dollars des Etats-unis, était due aux critères utilisés par

le Secrétariat pour procéder aux ajustements des allocations budgétaires de la

CEPAL. On peut le justifier d'un point de vue financier, mais le Groupe des Etats

d'Amérique latine et des Caraïbes craint cependant que, si certaines de ces

variables ou prémisses économiques varient, comme cela s'est déjà produit, elles ne

provoquent des réductions budgétaires considérables qui compromettraient gravement

la capacité opérationnelle de la CEPAL.

Nous aimerions de même faire observer que nous avons constaté, ces

cinq dernières années, une certaine tendance à la réduction de ces budgets. C'ast

pourquoi, aujourd'hui, nous sommes très préoccupés par cette réduction de

6 009 500 de dollars des Etats-Unis qui risque d'affecter les programmes

techniques, en particulier ceux de la CEPAL, à un moment où l'assistance se révèle

particulièrement nécessaire à la sous-région centraméricaine. On observe, en

effet, une réduction considérable des fonds destinés à la sous-région

centraméricaine.

Nous soulignons que la persistance de cette tendance est une cause de grave

préoccupation, en particulier en cette période difficile que nous traversons
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M. Samudio (Panama)

actuellement. Nous cralgnon. qu'elle n'affecte consid'rablement. nos programmes de

développement et la n'ces~it' de réaliser des 'tudes statistiques et n'aggravent

les probl~mes auxquels font f~ce nos grandes villes comme ceux relatifs au logement
et à la création d'emplois.

C'est pourquoi le Groupe des Etats d'Amêrlque latine et des Caralbes a prié

son président d'appeler l'attention de l'Assembl~ générale sur ces difficultés

pour que soient prises les d'cisions qui s'i~sent à cet égard.

L'un des problèmes auxquels s'est heurté le Groupe a été le manque

d'explication du secrétariat au moment du vote. Nous avons reçu finalement un

document dans lequel on nous assurait que les réductions n'auraient pas d'effet
négatif si certains critères se maintœnaient. Ce qui préoccupe le Groupe, c'est

que ces crit~res puissent varier. Le Groupe a voté pour le rapport, mais sa
préoccupation demeure.,
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Les préoccupations du

représentant du Panama seront prises en considération et portées à l'attention du

Secrétaire général.

L'Assemblée va mainte~ant prenâre une décision sur les projets de résolution

recommandés par la Cinqui~me Commission au paragraphe 51 de son rapport (A/41/954).

Nous commencerons par le projet de résolution l, concernant les questions

relatives au budget-programme de l'exercice biennal 1986-1987.

La Section 1 du projet de résolution 1 a trait au premier rapport du Comité

consultatif pour les questions administratives et budgétaires

La Cinqui~me Commission l'a adoptée sans objection. Puis-je considérer que

l'Assemblée souhaite faire de même?

La section 1 du projet de résolution 1 est adoptée (résolution 41/209,

section 1).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en venons à la

section II du projet de résolution l, relative aux prévisions de dépenses du C ntre

international de calcul pour 1987. La Cinqui~me Commission l'a adoptée sans

objection. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

La section II du projet de résolution 1 est adoptée (résolution 41/209,

section II).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) Nous passons à la

section III du projet de résolution l, concernant le régime d'assurance maladie

pour les agents de la catégorie des services généraux et des catégories apparentées

recrutés sur le plan local dans des lieux d'affectation désignés. Un vote

enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahrein,
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Canada, Chili, Chine, Chypre, Colombie,
Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce,
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Haiti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Iraq, Irlande, Islande, Italie,
Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban,
Libéria, Luxembourg, Madagasca~, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique,
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N~pal, Nicara~ua, Niger, Norvège, Nouvelle-Z~lande, oman,
OUganda, Pakistan, Panama, papouasie-Nouvelle-Guin~e,

Paraguay, Pays-Bas, P~rou, Philippines, Portugal, Qatar,
République arabe syrienne, République centrafricaine,
R~publique dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa,
Sao Tomé-et-Principe, S~n~qal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
ThaIlande, Togo, Trinit~-et-Tbbago, Tunisie, Turquie, uruguay,
Venezuela, Yémen, Y~men d~mocratique, Yougoslavie, zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, pologne, République
démocratique allemande, République socialiste sovi~tique de
Bi~lorussie, République socialiste sovi~tique d'Ukraine,
Roumanie, Tchécoslovaquie, Union des R~publiques socialistes
sovi~tiques.

S'abstiennent Allemagne, République f~d~rale d' , Israël, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 132 voix contre 10, avec 3 abstentions, la section III du projet de
résolution 1 est adopt~e (ré~olution 41/209, section III).

Le ~RESIDENT (interpr~tation de l'anglais) : La section IV du projet de

r~solution 1 est intitulée : "Recrutement de consultants et utilisation des

services de consultants, emploi d'experts, de consultants et de participants à des

groupes spéciaux d'experts et conditions de voyage par avion".

La Cinquième Commission l'a adopt~e sans vote. puis-je considérer que l'Assembl~e

gén~rale souhaite faire de même?

La section IV du projet de résolution 1 est adopt~e (résolution 41/209,

section IV).

Le PRESIDENT (interpr~tation de l'anglais) ~ La section V du projet de

r~solution 1 concerne le Service d'information du Département des affaires

politiques et des affaires du Conseil de sécurit~.

Un vote enregistr~ a été demandé.

Il est proc~dé au vote enregistré.

Votent pour : Alg~rie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
B~nin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswane, Br~sil, Brun~i

Darussalam, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, Cameroun,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Djibouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Ethiopie, Finlande, Gabon, Ghana,
Grèce, Guatemala, Guinée, Guinée ~quatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde,
Indon~sie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
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Jamahiriya arabe libyenne, Jordanie, Kampuchea démocratique,
Kenya, KoweIt, Lesotho, Liban, tibéria, Madagascar, Ma1aisi~,

Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie,
Mexique, Mongolie, Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, oman,
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée,
Paraguay, pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe
syrienne, République démocratique allemande, République
démocratique populaire 1ao, République dominicaine, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grena1iues, Samoa, Sao Tomé-et-principe,
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède,
Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes
soviétiques, uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen
démocratique, Yougos1a~ie, ZaCre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Afghanistan, Allemagne, République fédérale d', Australie,
Belgique, Etats-Unis d'Amérique, France, Israël, Italie,
Japon, Luxembourg, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

S'abstiennent Canada, Danemark, Espagne, Islande, Norvège, Nouvelle-Zélande,
Pays-Bas, portugal, République centrafricaine, Turquie.

Par 124 voix contre 11, avec 10 abstentions, la section V du projet de
résolution 1 est adoptée (résolution 41/209, section V).*

Le PRESIDENT (interprétati.on de l'anglais) : La section VI du projet de

résolution 1 est intitulée: "Prêt à l'Organisation des Nations Unies pour le

développement industriel". Un vote enregistré a été demandé.

Il est pr?Cédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Autriche, Bahamas, BahreIn, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Ahoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunei Darussalam, Burkina Faso. Bu~unùi, Cameroun, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Co1om~ie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats
arabes unis! Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon,
Ghana, Grècl~, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique ù'), Ir&q, Irlande,
Islande, Israël, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon,
Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Li~éria,

* La délégation de l'Afghanistan a ultérieurement informé le Secrétariat
qu'elle entendait voter pour.
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Madagascar, Malaisie, Malawi, Mêlldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Norvège, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pays-Bas, pérou, Philippines, Qatar, République ar.abe
syrienne, République centrafricaine, République démocratique
populaire lao, République dominicaine, République-Unie de
Tanzanie, Roumanie, Rwanda, Saint-Christophe-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-principe,
Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède,
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobaqo, Tunisie, Turquio, Uruguay, Venezuela,
Viet Nam, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, zaïre,
Zanbie, Zimbabwe.

Votent contre : Allemagne, République fédérale d' , Australie, Bulgade,
Etats-unis d'Amérique, Hongrie, Jordanie, Pologne, République
déIlDcratiC2ue allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'ukraine,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Tchécoslovaquie, Union des R~publiques socialistes soviétiques.

S'abstienn~nt : Belgique, Canada, Espagne, France, Italie, Luxembourg,
Nouvelle-Zélande, Papouasie-}~uvelle-Guiné~,Portugal.

Par 124 voix contre 13, B.vec 9 abstentions, la section VI du projet de
résolution I est adoptée (résolution 41/209, section VI).

Le PRESIDENr (interprétation de l'anglais) : La section VII du projet de

résolution I concerne les services de conférence, Vienne. La Cinquième Commission

l'a adoptée sans objection. Puis-je considérér que l'Assemblée générale souhaite

faire de même?

La section VII du projet de résolution l est adoptée (résolution 41/209,

section VI 1) •

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : La section VIII du projet de

résolution 1 a trait au jugement No 370 du Tribunal administratif des Nations unies

relatif à la décision de surseoir au passage de New York à la classe 12 aux fins

des ajustements. Un vote enregistré a été demandé.

Il est. procédé au vote enregistré.

,rotent pour : Afghanistan, Algérie, Allemagne, République fédérale d' ,
Angola, Antigua-et-Barbuda, Arnbie saoudite, Argentine,
Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade,
Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amérique,
Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce,
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Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale, Guinée-Bissau,
Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique dl), Iraq, Irlande, Islande, Israël,
Italie, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie,
Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban,
Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives,
Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Népal,
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République
arabe syrienne, République centrafricaine, République
dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irland(~ du Nord, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa,
SaoTomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Somalie, Soudan,
Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, uruguay, Venezuela,
Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre, zambie,
Zinbabwe.

Votent contre : Bulgarie, Hongrie, MOngolie, Pologne, République démocratique
allemande, République socialiste soviétique de Biélorussie,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie,
Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Singapour.

Par 135 voix contre 10, avec 1 abstention, la section VIII du projet de
résolution l est adoptée (résolution 41/209, section VIII).

L~ PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous allons à présent

prendre une décision sur la section IX du projet de résolution l, concernant le

classement d~ o.mplois de la catégorie des services généraux et des catégories

apparentées. un vote enregistré a été demandé.

Il est procé~é au vote enregistré.

Votent pour : Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Bahamas, Bahreïn, aangladesh, Bénin, Bhoutan,
9irmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam,
Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d'I~~ire, Cuba, Danemark,
Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie,
Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée,
Guinée équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Honduras, Ilec
Salomon, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq,
Irlande, Islande, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque,
Jordanie, Kampuchea démocratique, ~enya, Koweït, Liban,
Libérla, Madagascar u Malawi, Maldivès, Malte, Maroc, Maurice,
Mauritanie, MexiqUE Jépal, Nicaragua, Niger, Norvège, oman,
pakistan, Panama, r Jouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou,
Philippines, Qatar, République arabe syrienne,
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République centrafricaine, République dominicaine,
République-unie de Tanzanie, Rwanda,
Saint-ehristophe-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, samoa,
Sénégal, Sierra Leone, SOmalie, SOudan, Sri Lanka, Suède,
Suriname, Tchad, Thailande, Togo, TUnisie, Uruguay, Venezuela,
Yémen, yémen démocratiqu~, Zaire.

Votent contre: Allemagne, République ffdérale d', Australie, Belgique,
Bclgarie, Etats-Uni& d'Amérique, Hongrie, Italie, Japon,
Luxembourg, MOngolie, Pays-Bas, pologne, Portugal, République
démocratique allemande, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Royatne-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Tchécoslovaquie, Uni~n des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent : Afghanistan, Autriche, Barbade, Canada, Congo, Espagne, Fidji,
France, Inde~ Ista~l, Lesotho, Malaisie, Nouvelle-Zélande,
OUganda, République démocratique populaire lao, Roumanie,
Singapour, Swaziland, Trinité-et-Tobago, Turquie, Viet Nam,
Yougoslavie, lamie, zinbabwe.

Par 101 voix contre
résolution 1 est adopt e

avec 24 abstentions la section IX du ro et de
solution 41/209, section IX).
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous en arrivons à la

section X du projet de résolution 1 qui traite du "Traitement et pension de

retraite du Secrétaire général et traitement et rémunération r.onsidérée aux fins de

la pension du Directeur général au développement et à la coopération économique

lnternationale et de l'Administrateur du Programme des Nations unies pour le

développement". La Cinquième Commission a adopté la section X du projet de

résolution 1 sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire

de même?

La section X du projet de résolution 1 est adoptée (résolution 41/209,

section X).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution II qui figure au paragraphe 51 du rapport de la Cinquième

Commission (A/4l/954). Ce projet de résolution s'intitule "Limitation des

dommages-intérêts exigibles à raison d'actes survenant à l'intérieur du district

administratif du Siège", La Cinquième Commission a adopté ce texte sans le mettre

aux voix. Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite faire de même?

Le projet de résolution II est adopté (résolution 41/210).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se

prononcer sur le projet de résolution III qui a trait au "Budget-programme de

l'exercice biennal 1986-1987".

Le projet de résolution III A traite de l'"Ouverture de credits révisée pour

l'exercice biennal 1986-1987". Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour : Afghanistan, Algériec Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil, Brunéi
Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert,
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Costa Rica,
Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats
arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon,
Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Islande, Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya,
Koweït, Lesotho, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Malawi,
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauri tanie, Mexique,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, Norvège,
Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, Pakistan, Panama,
papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines,
Qatar, République arabe syrienne, République centrafricaine,
République dominicaine, République-Unie de Tanzanie, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Nevis, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa,
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Sao Tomé-et-principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Somalie, Souda~, Sri Lanka, Suède, Suriname, Swaziland, Tchad,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, uruguay,
Venezuela, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, Zaïre,
Zambie, Zimbabwe.

Votent contre: Australie, Bulgarie, Etat.s-Unis d'Amérique, Hongrie, Israël,
Pologne, République dém~~ratique allemande, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Autriche, Belgique,
Espagne, France, Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal.

Par 122 voix contre 13, avec 10 abstentions, le projet de résolution III A est
adoptt (résolution 41/211 A).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous passons maintenant au

projet de résolution III B, qui a trait aux "Prévisions de recette~ révisées pour

l'exercice biennal 1986-1987". Un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et··Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bahreïn,
Bangladesh, Barbade, Belgique, Bénin, Bhoutan, Birmanie,
Bolivie, Botswana, Br~sil, Brunéi Darussa1am, Burkina Faso,
Burundi, Cameroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Comores, Congo, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba,
Danemark, Djibouti, Egypte, Emirats arabes unis, Equateur,
Espagne, Ethiopie, Fidji, Finlande, France, Gabon, Ghana,
Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée équatoriale,
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde,
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande,
Islande, Italie, Jamaïque, Japon, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria,
Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali,
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Népal,
Nicaragua, Niger, Norvège, Nouvelle-zélande, oman, Ouganda,
Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay,
Pays-Bas, Pérou, Philippines, Portugal, Qatar, République
arabe syrienne, République centrafricaine, République
dominicaine, République-unie da Tanzanie, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Nevis, Sa int-Vincent-et-Grenadines, Samoa,
Sao Tomé-et-principe, Sénégal, sierra Leone, Singapour,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, Suriname, SWaziland, Tchad,
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, uruguay,
Venezuela, Yémen, yémen démocratique, Yougoslavie, zaïre,
zambie, zimbabwe.

Votent contre Bulgarie, EtatS-Unis d'Amérique, Hongrie, Israël,
Pologne, République démocratique allemande,
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République socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Tchécoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale d', Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

Par 132 voix contre 11 avec 2 abstentions le ro et de résolution III B est
adopt (r solution 41/211 B).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Enfin, nous en arrivons au

projet de résolution III C, intitulé "Exécution du budget pour l'année 1987". un
vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vote enregistré.

Votent pour: Afghanistan, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie
saoudite, Argentine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh,
Barbade, Bénin, Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brésil,
Brunéi Darussa1am, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Canada,
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo,
Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Finlande,
Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée
équatoriale, Guinée-Bissau, Guyana, Haiti, HOMuras, Iles
Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'),
Iraq, Irlande, Islande, Jamaique, Jordanie, Kampuchea
démocratique, Kenya, Koweït, Lesotho, Liban, Libéria,
Madagascar, Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc,
Maurice, Mauritanie, Mexique, Mozambique, Népal, Nicaragua,
Niger, Norvège, Nouvelle-zélande, oman, Ouganda, Pakistan,
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou,
Philippines, Qatar, République arabe syrienne, République
centrafricaine, République dominicaine, République-unie de
Tanzanie, Rwanda, saint-Christophe-et-Nevis,
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sao Tomé-et-Principe,
Sénégal, Sierra Leone, Singapour, Somalie, SOudan, Sri Lanka,
Suède, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo,
Trinité-et~Tobago, Tunisie, Turquie, uruguay, Venezuela,
Yémen, Yén~n üêmocratique, Yougoslavie, zaïre, Zambie,
Zin'babwe.

Votent contre : Australie, Bulgarie, Etats-Unis d'Amérique, Hongrie, Israël,
Mongolie, Pologne, République démocratique allemande,
République. socialiste soviétique de Biélorussie, République
socialiste soviétique d'Ukraine, Roumanie, Royaume-uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Tchécoslovaquie, Union
des Républiques socialistes soviétiques.

S'abstiennent: Allemagne, République fédérale dl, Belgique, Espagne, France,
Italie, Japon, Luxembourg, ~ays-Bas, portugal.

Par 123 voix contre 14, avec 9 abstentions, le projet de résolution III C est
adopté (résolution 41/211 Cl.
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Le PRESIDENT (interprétation üe l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé

l'examen du point 110 de l'ordre du jour.

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

POUVOIRS DES REPRESENTANTS A LA QUARANTE ET UNIEME SESSICN DE L'ASSEMBLEE GENERALE

b) RAPPORT DE LA COMMISSION DE VERIFICATION DES POUVOIRS (A/4l/727/Add.l)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'invite les Membres de

l'Assemblée à se prononcer sur le projet de résolution recommandé par la Commission

de vérification des pouvoirs au paragraphe 9 de son deuxième rapport

(A/411727/Add.l), qu~elle a adopté sans vote. Puis-je considérer que l'Assemblée

générale souhaite en faire autant?

Le projet de résolution est adopté (résolution 41/212).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé

l'examen du point 3 de l'ordre du jour.

POINT 12 DE L'ORDRE DU JOUR (suite)

RAPPOR!' DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Le PRESIDENT (interprétation de l',anglais) : Les Mell'bres se souviendront

que l'Assemblée générale a décidé d'examiner en séance plénière les chapitres Ir

II, V (section Cl, VI (section D), VIII et IX du rapport du Conseil économique et

social.

Puis-je considérer que l'Assemblée souhaite prendre note de ces chapitres du

rapport?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée a ainsi achevé

l'examen du point 12 de l'ordre du jour

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (~)

NOMINATIONS AUX SIEGES DEVENUS VACANTS DANS LES ORGANES SUBSIDIAIRES ET AUTRES
NOMINATIONS :

a) NOMINATION DE MEMBRES DU CORPS COMMUN D'INSPECTION: NOTES DU PRESIDENT DE
L'ASSEMBLEE GENERALE (A/41/942/Rev.l et Rev.l/Add.l)

b) NOMINATION DU COMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LA NAMIBIE : NOTE DU
SECRETAIRE GENERAL (A/41/957)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant

passer au point 18 g) de l'ordre du jour qui a trait à la nomination de membres du

Corps commun d'inSPection.
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Le président

J'attire l'attention des membres de l'Assemblée sur le document A/4l/942/Rev.l

et Rev.l/Add.l. A l'issue de consultations entre le Président du Conseil

économique et social et le secrétaire gé~éral, en sa qualité de président du Comité

administratif de coordination, j'ai établi la liste suivante de candidats aux

postes vacants du Corps commun d'inspection pour un mandat de cinq ans à compter du

1er janvier 1988 : M. Mohamed Salah Eldin Ibrahim (Egypte), M. Nasser Kaddour

(République arabe syrienne), M. Boris Pavlovich Prokofyev (Union des Républiques

socialistes soviétiques), M. Siegfried SchulllD (République fédérale d'Allemagne) et

M. Norman Williams (Panama). Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite

procéder à la nomination de ces candidats?

Il en est ainsi décidé.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Nous avons donc achevé

l'examen du point 18 g) de l'ordre du jour.

Nous passons maintenant au point 18 h) qui a trait à la nomination du

Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. L'Assemblée générale est saisie à

ce sujet d'une note du Secrétaire général (A/4l/957).

Dans sa note, le Secrétaire général propose la nomination de M. Bernt Carlsson

au poste de c011lllissaire des Nations Unies pour la Namibie pour un mandat de

six mois à compter du 1er juillet 1987. Pendant la période intérimaire, le

Secrétaire général demandera à M. Brajesh Chandra Mishra de continuer à assumer les

fonctions de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite ap~ouver cette

proposition?

Il en est ainsi décidé.
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Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

parole au Président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie.

M. ZUZE (Zambie), président du Conseil des Nations Unies pour la Namibie)

(interprétation de l'anglais) : L'Assemblée générale vient de nommer, sur la

recommandation du Secrétaire général, M. Bernt Carlsson, Commissaire des

Nations Unies pou~ la Namibie; son mandat entrera en vigueur le 1er juillet 1987.

M. Carlsson a été détaché de ses hautes fonctions pour servir la cause de la

Namibie. Il a été détaché par un pays qui a toujours prouv~ sa sympathie à l'égard

du peuple namibien et de tous les peuples oppr imés du monde en leur accordant un

important appui politique, diplomati~ue et financier, un pays qui s'est toujours

montré prêt, capabie et disposé à se ranger au côté de le justice, du fair play et

de l'humanisme.

Le Conseil pour la Namibie se félicite de ce choix, convaincu que M. Carlsson

oeuvrera en faveur de la justice et maintiendra l'excellente coopération qui a

toujours caractérisé les relations entre le Conseil pour la Namibie et le Bureau du

COllll'lissaire.

Le Secrétaire général demande également qu'entre temps, M. Brajesh Chandra

Mishra, Commissaire en exercice, soit maintenu aux fonctions de Commissaire pour la

Namibie qu'il occupe depuis avril 1982. Le Conseil pour la Namibie et M. Mishra

ont travaillé de concert, et le Conseil a beaucoup apprécié ses services et, encore

plus, ses conseils. Sous la direction de M. Mishra, le Bureau du Commissaire s'est

livré à des activités extrêmement variées, notamment à certaines tâches

administratives et exécutives. Je voudrais rappeler la prestation d'aide à la

Namibie par l'entremise du FOnd des Nations Unies pour la Namibie, la mobilisation

de l'appui international pour la Namibie par le biais de la diffusion d'information

sur les problèmes et les aspirations du peuple namibien et les appels de fonds

comme celui destiné à aider l'Institut des Nations Unies pour la Namibie. Je crois

savoir également qu'en 1983 M. Mishra a été secrétaire général de la Conférence

internationale de soutien au peuple namibien en lutte pour l'indépendance, qui

s'est tenue à Paris.

Je viens tout juste de prendre mes fonctions de président du Conseil pour la

Namibie, mais on m'a déjà assuré que M. Mishra s'est acquitté de ses

responsabilités avec brio. Ses efforts et son appui sans réserve à la cause de la

Namibie ont été sans aucun doute une source d'encouragement pour ceux qui
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M. Zuze (Zambie)

participent à la lutte pour la libération de ce territoire. Ses sages avis ont

toujours été partie intégrante des stratégies qui ont été élaborées pour réaliser

les objectifs énoncés dans la résolution 435 (1978) du Conseil de sécurité, qui

vise à réaliser l'indépendance de la Namibie. Au nom du Conseil pour la Namibie,

je tiens donc à exprimer notre profonde reconnaissance à M. Mishra. NOUS

continuerons de compter sur son aide précieuse jusqu'à l'expiration de son mandat.

M. Mishra vient d'un pays qui s'est toujours identifié à la cause du peuple

namibien et à sa lutte pour l'indépendance et l'autodétermination, ce dont témoigne

l'attachement de M. Mishra à la cause de la Namibie.

En 1987, qui marquera le vingtième anniversaire de la création du Conseil pour

la Namibie, nous savons que les défis à relever seront très importants et variés

étant donné les obstacles que le régime raciste intransigeant d'Afrique du Sud

continuera de dresser sur la voie de la Namibie vers l'indépendance. Il nous faut

par conséquent continuer d'oeuvrer étroitement avec la South West Africa People's

Organization (SWAPO), seul représentant légitime du peuple namibien.

M. AKYOL (Turquie) : Nous venons d'approuver la nomination de M. Carlsson

au poste de commissaire des Nations Unies pour la Namibie. Nous félicitons

M. Carlsson pour ses nouvelles fonctions et lui souhaitons tout le succès

nécessaire dans l'accomplissement de sa tâche importante.

Je souhaite profiter de cette occasion pour rendre un hommage sincère à

l'ambassadeur Mishra de l'Inde qui a réussi, durant quatre mandats successifs, un

travail remarquable en tant que Commissaire des Nations Unies pour la Namibie.

C'est grâce à ses talents diplomatiques et à ses qualités de dirigeant que

l'Ambassadeur Mishra a pu s'acquitter de sa lourde tâche avec la plus grande

efficacité. SOn attachement profond à la cause de la Namibie a motivé

l'Ambassadeur Mishra tout au long de ses travaux. Son dévouement et ses capacités

professionnelles ont constitué des atouts incontestables dans l'exécution de ses

fonctions. Ma délégation, ayant eu le privilège de travailler avec lui dans les

instances du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a pu constater et apprécier

à chaque instant son attachement à l'idéal d'une Namibie libre et indépendante,

ainsi que la conviction qui a guidé son action au service des Namibiens.

L'Ambassadeur Mish~a a coordonné de la meilleure manière les politiques

d'assistance des Nations Unies en faveur de la Namibie. Ses efforts constants en

vue de mobiliser une aide croissante et plus généreuse, ainsi que son action dans
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M. Akyol (Turquie)

le domaine de la défense des ressources naturelles et économiques de la Namibie ont

été particulièrement importants. Nous remercions et félicitons l'Ambassadeur

Mishra pour un travail bien fait. Ma délégation, tout en se réjouissant du fait

que les Nations Unies profiteront encore six mois des services de l'Ambassadeur

Mishra, voudrait lui exprimer ses voeux pour le succès de ses activités futures.

M. PEJIC (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : J'ai demandé la

parole à cette occasion pour, premièrement, exprimer la profonde reconnaissance de

ma délégation à M. Mishra, Commissaire des Nations Unies pour la Namibie, pour son

travail dévoué et pour sa contribution à nos e~forts communs pour la promotion de

la cause de la Namibie. Le poste de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie

est, comme nous le savors, d'une importarse exceptionnelle. Au cours des cinq

dernières années, ce poste a été entre de bonnes mains et beaucoup a été fait pour

exécuter des programmes importants d'aide au peuple namibien, notamment dans les

domaines de l'éducation et du développement social.

La Yougoslavie a toujours appuyé les travaux du Commissaire des Nations Unies

pour la Namibie. En M. Mishra, nous avons eu un partenaire très proche et diqne de

confiance, ta~t au sein du Conseil des Nations Unies pour la Namibie qu'au Comité

du Fonds des Nations Unies pour la Namibie, dont mon pays est membre. Tout en

remerciant M. Mishra de ses services, je lui souhaite plein succès dar,", ses

activi tés à venir.

Permettez-moi maintenant de féliciter M. Carlsson à l'occasion de sa

nomination au poste de commissaire des Nations Unies pour la Namibie. D'après ce

que nous savons de lui, nous sommes convaincus qu'il continuera à faire de son

mieux pour promouvoir la réalisation des objectifs des Nations Unies au bénéfice

des Namibiens et de l'indépendance de leur pays. ?our ce faire, M. Carlsson peut

compter sur le plein appui et la pleine coopération de mon pays et de ma délégation.

M. DJOUDI (Algérie) : La nomination en 1982 de M. Brajesh Chandra Mishra

aux fonctions de commissaire des Nations Unies pour la Namibie a été pour ma

délégation un motif de réelle satisfaction car, pour nous, la cause de la Namibie

venait ainsi de bénéficier des talents d'un diplomate avisé, de la foi d'un

militant convaincu et d'un nouvel acte de solidarité de l'Inde, son pays, qui a

accepté ainsi de se priver momentanément des services d'un représentant à

l'efficacité consacrée partout où sa mission l'a conduit.
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Durant plus de quatre années passées à la direction du Bureau du Commissaire

des Nations Unies pour la Namibie, M. Mishra nous a donné maintes preuves que notre

confiance a été judicieusement investie. Aussi, aujourd'hui que la date de la fin

de sa mission est désormais arrêtée, il est un devoir pour ma délégation de lui

rendre un hommage aussi sincère que mér.i~é pour la qualité du travail qu'il a

réalisé, hommage pour la gestion heureuse du Fonds des Nations Unies pour la

Namibie, hommage pour le savoir-faire et l'efficacité avec lesquelles il a veillé à

la bonne exécution des diverses missions qui lui ont été confiées, hommage et

reconnaissance enfin pour la sollicitude quOil a témoignée et la contribution

appréciable qu'au-delà de ses obligations il a, avec constance, apportée à l'oeuvre

quotidienne du Conseil pour la Namibie car, par-delà les services du Commissaire,

le Conseil a bénéficié du savoir et des compétences de cet homme de talent et

d'expérience, entièrement dévoué à la promotion des droits imprescriptibles du

peuple namibien engagé dans le double combat de la libération et de la préparation

de son destin national, sous la direction de la SWAPO, son seul représentant

authentique. Nous regretterons assurément ce collègue appelé à ~ous quitter dans

quelques mois et pour lequel nous formulons nos meilleurs voeux de succès dans ses

entreprises futures tout en l'assurant de la fidélité de notre amitié.

A cette même occasion, ma délégation voudrait également dire sa satisfaction à

S. Exc. M. le Secrétaire général des Nations Unies pour le choix heureux auquel il

a abouti dans ses consultations en vue de nous proposer un candidat au poste de

Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. Nous prions aussi la délégation de

la Suède de bien vouloir transmettre à M. Bernt Carlsson nos chaleureuses

félicitations pour sa désignation unanime à cette importante fonction. Ses

attributions actuelles de Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires des pays nordiques au

sein du Gouvernement suédois ~ont, pour nous, un gage certain de succès dans sa

mission. Nous somn~s également, d'ores et déjà, assurés de son plein engagement au

service de la cause namibienne à l'image de son pays, la Suède, qui, par-delà une

position ferme en faveur de l'indépendance de la Namibie, s'est toujours distingué

par des relations de fructueuse coopération avec la S~PO et par un apport généreux

aux efforts des Nations Unies pour alléger les souffrances de ceux des Namibiens

que la répression et l'oppression sud-africaines ont contraints à l'exil et à la

vie de réfugié. En lui adressant nos souhaits anticipés de bienvenue, nous voulons
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assurer M. Bernt Carlsson qu'il trouvera auprès de notre délégation toute la

coopération et la sollioitude néoessaires au plein sucoès de sa mission.

Mo POTTS (Australie) (interprétation de l'anglais) : Le Président du

Conseil, l'Ambassadeur Zuze, de la Zambie, a déjà parlé, mais en sa qua~ité de

membre aotif et responsable du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ma

délégation voudrait dire quelques mots à la suite de la déoision qui vient d'être

adoptée.

Les servioes éminents de M. Brajesh Chandra Mishra en tant que Commissaire des

Nations Unies pour la Namibie prendront fin le 30 juin proohain. Ma délégation a

travaillé étroitement aveo lui depuis qu'il oooupè oette position importante, qui

symbolise à la fois les efforts que l'Organisation déploie en faveur de la oause

namibienne et aussi - oe qui est plus important encore - le point oentral où

oonverge l'assistanoe matérielle que les Nations Unies fournissent au ~uple

namibien, notamment aux Namdbiens qui ont été obligés de quitter leur pays. En

s'aoquittant de son mandat, le Commissaire a, bien sûr, coopéré étroitement aveo

les Etats de première ligne et aveo la SWAPO. Tout en s'aoquittant sorupuleusement

de ses obligations de fonotionnaire international, M. Mishra a montré oombien il

est attaohé à la déoolonisation et à la liberté dQnt son pays d'origine - l'Inde 

a été un exemple.

M. Mishra a été un oommissaire très aotif, qui stest aoquitté de ses fonotions

- notamment des oampagnes ingrates d'appel de fonds - avec beauooup de dévouement

et de persévérance. Compte tenu des réalités politiques et des diffioultés liées

au problème namibien, sa tâohe a souvent été diffioile. Ma délégation re~d hommage

à la manière dont il s'est acquitté de ses fonctions et lui souhaite plein suooès

dans ses entreprises après sa mise à la retraite l'année proohaine.

Nous attendons également avec intérêt l'entrée en fonctions de M. Carlsson au

poste de oommissaire et l'assurons que, avec les autres membres du Conseil, nouS

coopérerons étroitement aveo lui à la défense de notre oause oommune

- l'indépendance oomplète et rapide de la Namibie, conformément à la résolution

435 (1978) du Conseil de séourité.

M. BADAWI (Egypte) (interprétation de l'arabe) : Nous avons examiné la

note du Seorétaire général relative à la nomination du Commissaire des

Nations unies pour la Namibie, document A/4l/951. A oet égard, nous voudrions
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exprÜDer notre reconnaissance à M. Mishra pour le travail qu'il a accompli en sa

qualit~ de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. Il a, en effet, fait de

grands efforts pour éveiller la conscience du public à là cause namibienne et pour

d~fendre les int~rêts des Namibiens jusqu'à ce que l~ Namibie accède à

l'indépendance, conformément aux résolutionn des Nations Unies.

La délégation égyptienne, qui a travaillé étroitement avec M. Mishra en sa

qualité de membre du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, est pleinement

consciente des efforts qu'il a faits. En out~e, nous connaissons personnellement

M. Mishra puisque nous travaillons encêiiti:>le depuis longtemps en tant que

représentants de nos délégations respectives à l'Organisation des Nations Unies.

Je connais donc bien ses qualités personnelles et je sais qu'il s'est acquitté de

ses importantes responsabilités de manière très efficace. Au nom de l'Egypte et en

mon propre nom, je lui soubaite plein succès dans ses futures entreprises.

Par ailleurs, ma délégation voudrait saisir cette occasion pour féliciter

M. Carlsson, secrétaire d'Etat adjoint de la Suède, à l'occasion de sa nomination

au poste de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. Nous tenons à l'assurer

que nous sommes disposés à coopérer avec lui aux activités menées dans l'intérêt du

peuple namibien. La Suède a toujours - avant même la plupart des autres pays 

défendu la cause de la Namibie et oeuvré pour son accession à 1 .ndépendance, et

nous nous félicitons de la nomination d'un citoyen suédois à ce poste import~nt.

M. GHAREKHAN (Inde) (interprétation de l'anglais) : Nous nous sommes tous

ef~rcés, dans le cadre du Conseil des Nations unies pour la Namibie, de faire en

sorte que le peuple de ce territoire saisisse toutes les occasions qui lui sont

offertes de développer ses ressources humaines et naturelles et d'édifier une base

solide ae pal~, de progrès et de prospérité en tant que nation ind~pendante. Le

Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie est un instrument important

à cette fin. ~~us félicitons chaleureusement M. Carlsson à l'occasion de sa

nomination à ce ~~ste. Nous sommes certains que M. Carlsson, dont les qualités

éminentes personnelles sont rehaussées par le fait que son pays s'est

particulièrement distingué dans la quête internationale pour la liberté de la

Namibie, se révélera le digne successeur de son prédécesseur.

Mes collègues, membres du Conseil des Nations Unies pour la Namibie, ont déjà

exprimé leur reconnaissance à l'Ambassadeur Brajesh Chandra Mishra pour l'oeuvre
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qu'il a accomplie en sa que!1t~ de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie,

et ma déla~ation partage entièrement ces sentiments. L'attachement de l'Inde A

l'indépendance de la Namibie est aussi ancien que son accession à la libert~. La

n~Mination par l'Assemblée gén~rale d'un de ses citoyens, l'Ambassadeur Mishra, au

poste de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour cinq mandats successifs

a ~t~ un ~onneur et un privilège pour l'Inde. En sa qualit~ de vice-président au

Conseil des Nations Unies pour la Namibie et d'ancien repr~sentant permanent de
l'Inde auprès de l'Organisation des Nations Unies à Genève et à New York,

l'~~assrndeur Mishr~ s'est acquitt~ de ses fonctions avec d~vouement et comp~tence.

Ma d~1~9ation est très reconnaissante A tous nos coll~gues du Conseil des

Nations Unies pour la Namibie d'~voir ainsi patlé avec chal~u( et 9~n~rosité de

l'sttachement de notre gouvernement, de notre peuple et de l'Ambassadeur Mishra A

la cause du peuple namibien.
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M. FERM (Suède) (interprétation de l'anglais) : J'aimerais dire toute la

satisfaction que cause à ma délégation la nomination d~ M. Bernt Carlsson au poste

de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie. C'est réellement un grand

honneur pour mon pays que M. Carlsson ait été choisi pour occuper ce poste

iJl1?OI"1:ant.

J'aimerais également dire toute notre gratitude pour les paroles aimables que

plusieurs représentants ont exprimées à M. Carlsson et à mon pays. J'y vois

également l'expression de leur appui à la cause noble et importante à laquelle

travaille la Commission pour la Namibie et à laquelle nous sommes tous attachés :

l'indépendance de la Namibie et de son peuple.

Qu'il me soit également permis de m'associer aux orateurs qui ont rendu

hommage aux efforts inlassables déployés par M. Mishra en sa qualité de Commissaire

pour la Namibie. Durant les années où il a occupé ce poste nous avons eu

d'excellentes relations ae coopération avec lui, et nous désirons l'en remercier

sincèrement et lui souhaiter plein succès dans ses futures activités.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : J'aimerais joindre ma voix à

celle des orateurs précédents qui ont accueilli avec satisfaction la nomination de

M. Bernt Carlsson au poste de Commissaire des Nations Unies pour la Namibie pour un

mandat de six mois à compter du 1er juillet 1987 et souscrire aux remarques

élogieuses dont a fait l'objet l'excellent travail accompli par le Commissaire

sortant des Nations Unies pour la Namibie, M. Brajesh Chandra Mishra.

L'Assemblée a achevé l'examen du point 18 h) de son ordre du jour.

POINT 34 DE L'ORDRE DU JOUR

CONFERENCE DES NATIONS UNIES POUR LA PROMCYl'ION DE LA COOPERATION INTERNATIONALE
DANS LE DOMAINE DES UTILISATIONS PACIFIQUES DE L'ENERGIE NUCLEAIRE :

a) RAPPORT DU COMITE PREPARATOIRE DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES POUR LA
PROMOl'ION DE LA COOPERATION INTERNATIONALE DANS LE DOMAINE DES UTILISATIONS
PACIFIQUES DE L'ENERGIE NUCLEAIRE (A/4l/47)

b) PROJETS DE RESOLUTIOO (A/4l/L.42/Re\·.1, A/41/L.47)

c) AMENDEMENT (A/41/L.46)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de la Yougoslavie, qui désire présenter le projet de résolution

A/41/L.42/Rev.1.

M. DJOKIC (Yougoslavie) (i~terprétationde l'anglais) : J'ai l'honneur de

présenter le projet de résolution publié sous la cote A/41/L.42/Rev.l, relatif à 1(,
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COnférence des Nations Unies pour 1& promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.

Le comité préparatoira a tenu sa septième et dernière session à Vienne du

10 au 21 novembre 1986. A cette occasion, le comité a adopté quatre documents de

travail qui résument le travail de l'année, dont le but était de mener à bien les

préparatifs complets de la Conférence. Nous notons avec satisfaction que cette

session du Comité préparatoire s'est déroulée dans une atmosphère laborieuse et

constructive et avec le désir sincère de parvenir à des solutions généralement

acceptables susceptibles de garantir le succès des travaux de la Conférence.

Le proje~ de résolution A/4l/L.42/Rev.l qui, dans sa phase initiale, a été

préparé par le Groupe des 77 à Vienne, est de caractère procédural. Dana son

préambule, il souligne que le Comité préparatoire a me~' ~ bien les préparatifs de

la COnférence et rappelle que la Conférence des Nations Unies pour la promotion de

la coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire, qui doit se tenir à Genève du 23 mars au 10 avril 1987,

représente un effort mondial entrepris sous les auspices des Nations Unies pour

promouvoir la coopération internationale dans ce domaine précis aux fins du

développement économique et social.

Dans le dispositif, l'Assemblée prend acte du rapport adopté par le Comité

préparatoire de la Conférence à sa septième et dernière session; rend hommage au

Président et aux membres du Comité préparatoire pour le temps et les efforts qu'ils

ont consacrés aux préparatifs de la Conférenc~; et invite tous les Etats à

participer à la Conférence à un niveau élevé approprié. En outre, l'Assemblée

décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa quarante-deuxième session la

question intitulée "Conférence des Nations Unies pour la promotion de la

coopération internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie

nucléaire" •

Le projet de résolution A/41/L.42/Rev.1 est le fruit des consultations et des

négociations menées par les auteurs originels du projet de résolution A/4l/L.42, à

savoir l'Australie, au nom du Groupe des Etats d'Europe occidentale et autres

Etats, la Tchécoslovaquie, au nom du Groupe des Etats d'Europe orientale, et de la

Yougoslavie, au nom du Groupe des 77.

Toutefois, à la suite de la publication officielle du projet de résolution

A/4l/L.42, il est devenu évident qu'il fallait apporter certaines modifications au
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texte pour lui assurer le plus large appui possible. Les propositions qui ont été

faites dans ce sens visaient essentiellement A supprimer ou Amodifier légèrement

certaines formules susceptibles de pr&ter A controverse étant donné que, de l'avis

de certains, elles exprimaient des positions de fond qui ne bénéficieraient pas

nécessairement de l'appui gén'ral. En d'autres termes, il a 'té proposé de faire

du projet de résolution un texte de procéd~lre de façon A permettre l'adoption par

consensus cette fois encore d'une résolution sur la COnférence des l~~~ions Unies

pour la promUon de la coopération internationale dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'énergie nucléaire.

Il est ~galement apparu que, pour certaines raisons, l'Australie et un certain

nombre d'autres Etats Membres n"taient plus en mesure de parrainer le projet de

résolution. Je voudrais cependant faire remarquer ~e, même après en avoir ainsi

décidé, l'Australie, agissant au nom du Groupe de ces Etats, a continué de coopérer

très activement A l'élaboration du texte révisé, contribuant de façon significative

. ~a mise au point définitive.

Dans les circonstances nouvellement créées, d'aucuns ont émis l'opinion,

durant les consultations tenues ces jours derniers, que la solution la plus

pratique pour régler la question du parrainage du projet de résolution serait que

la Yougoslavie soumette c~ texte en son propre nom.
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des pays socialistes d'Europe de l'Est d'accepter

Nous sommes reconnaissants au Groupe, en

pou~ la compréhension dont il a fait preuve en

On a ensuite prié le groupe

cette solution, ce qu'il a fait.

particulier à la Tchécoslovaquie,

adoptant cette position.

Nous avons pa€couru une longue route depuis que nous avons commencé, il y a

neuf ans, à parler de la convocation de cette conférence internationale pour

traiter des questions de l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire. Les buts

fondamentaux envisagés alors - création d'une base juste et équitable pour la

coopér~tion internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de !'énergie

nucléaire, élaboration de principes et réalisation d'un consensus international sur

lequel reposerait la promotion de la coopération dans ce domaine sur une base non

discriminatoire - n'ont rien perdu de leur importance. C'est précisément en raison

de ces objectifs que nous-mêmes, ainsi que le Groupe des 77, qui appu ie sans

réserve ce projet de résolution, attachons une grande importance à la prochaine

conférence. Nous sommes convaincus que tous les Etats Membres de l'Organisation

n'épargneront aucun effort pour réaliser ces objectifs lors de la Conférence.

En conclusion, je tiens à exprimer l'espoir que, cette fois encore,

l'Assemblée générale adoptera le projet de résolution sur cette importante

conférence sans le mettre au voix.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au

représentant de l'Autriche qui souhaite présenter le projet de résolution A/41/L.47.

M. FISCHER (Autriche) (interprétation de l'anglais) : Animée par un

esprit de coopération, ma délégation est disposée à accepter que l'on ne se

prononce pas, à ce stade, sur l'amendement autrichien A/4l/L.46 apporté au projet

de résolution A/4l/L.42/Rev.l, étant bien entendu que l'Assemblée générale se

prononcera non seulement sur le projet de résolution A/4l/t.42/Rev.l mais aussi sur

le projet de résolution autrichien A/4l/L.47.

Ma délégation voudrait maintenant présenter le projet de résolution

A/4l/L.47. L'Autriche est pleinement consciente de l'importance que revêt la

Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, qui doit se

tenir l'an prochain. Elle revêt peut-être encore plus d'importance en raison des

événements survenus cette année et de l'expérience acquise des suites d'accidents

nucléaire s.
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La position de l'Autriche sur cette question est bien connue. A notre avis,

il est essentiel que la communauté internationale fasse face aux risques et défis

que soulève l'utilisation de l'énergie nucléaire pour la production d'énergie. La

communauté internationale doit envisager une approche commune pour régler les

problèrœs qui surgissent en matière de sûreté nucléaire. c'est pourquoi l'Autriche

se félicite de la grande efficacité avec laquelle l'Agence internationale de

l'énergie atomique traite de la question. Nous souhaitons que l'AlEA continue de

jouet un rôle central dans ce domaine. Le débat qui a eu lieu récemment sur le

point 14 de l'ordre du jour et l'adoption de la résolution 41/36 en témoignent.

Mon gouvernement est convaincu qu'il est vraiment de l'intérêt vital de la

communauté internationale d'examiner et de prendre en considération les normes de

sûreté chaque fois que l'on discute de questions relatives à l'énergie nucléaire.

Pouvons-nous nous cacher derrière des aspects procéduraux lorsque nous traitons de

questions présentant des risques potentiels pour la vie et la santé des êtres

humains?

C'est pourquoi nous est~ns qu'il est extrêmement important que l'on tienne

également compte de ces considérations lors des discussions à la prochaine

C:)iif~rence des Nations Unies pour la prorrotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire. Nous le devons

à nos populations et à tous ceux que préoccupent profondément les risques possibles

que pose l'énergie nucléaire. Nous le devons à tous ceux qui, à juste titre,

s'attendent que nous, ainsi que leurs gouvernements, examinions sérieusement les

aspects relatifs à la sécurité lorsque nous discutons de l'énergie nucléaire.

C'est pourquoi, dans notre projet de résolution, nous lançons un appel aux

gouvernements pour qu'ils fassent en sorte que les normes de sûreté les plus

élevées soient appliquées lors de la conception et de l'exploitation des centrales

nucléaires, afin de réduire au minimum les risques pour la vie et pour la santé, si

on ne peut les élimi~er.

En soulignant l'iïrpOrtaooe de l'appel lancé à tous les Gouvernements pour les

inviter à tenir compte des intérêts légitimes des pays voisins qui pourraient être

affectés par les effets transfrontières de l'utilisation de l'énergie nucléaire,

nous sommes guidés par la conscience croissante des dangers et des risques de

l'énergie nucléaire que l'opinion publique dans presque tous les pays a ressentie

et exprimée. La délégation autrichienne est convaincue que le projet de résolution
:;' ,
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dont l'Assemb1'e est saisie 8e passe de ca.mentair.es. Nous espérons que les Etats

MaDbres repr'sentc5s ici pourront appuyer le projet de r'solution A/41IL.oC7, car il

refl~te les prfoccupations légitimes de tous les &tres humains. on ne peut douter

que la question de la sOret6 des centrales nUC/l'aires pr'occupe au plus haut point

de nombreux pays.

Un projet de r'solution Bur la tenue d'une conf'rence internationale sous les

auspices des Nations Unies qui traiterait de la promotion de la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire

est un autre moyen appropri' de traiter de la pr6occupation mondiale face à

l'utilisation de l'énergie nucl'aire dans la production d'énergie nucléaire.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglaiS) 1 Je crois comprendre que le

repr'sentant de l'Autriche n'insiste pas pour que l'Assell'bl'e se prononce sur

l'aJlendement contenu dans le docUlient A/41/L.46. L'Assemblée va donc ge prononcer

sur lee projets de résolution contenus dans les documents A/41/L.42/Rev .. l et L.47o

Nous allons tout d'abord prendre une d&cision sur le projet de résolution

A/41/L.42/Rev.l. Puis-je considérer que l'Asselllbl'e g'nerale adopte ce projet de

résolution?

Le projet de résolution A/41IL.42/Rev.l est adoptc§ (résolution 41/212 A).
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Le PRESIDENT (interprétation de l' è!l!'lglais) : Nous allons prendre une

décision sar le projet de résolution A/4l/L.47. un vote enregistré a été demandé.

Il est procédé au vot~ enreqistré.

Votent pour: Afghanistan, Angola, Antigua-et-Barbuda, Arabie saoudite,
Argentine, Autriche, Bahamas, Bahrein, Bangladesh, Barbade,
Bhoutan, Birmanie, Bolivie, Botswana, Brunéi Darussalam,
Bulgarie, Burundi, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre,
Colombie, Comores, Costa Rica, Côte d'Ivoire, Cuba, Danemark,
Emirats arabes unis, Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana,
Grèce, Grenade, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti,
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran
(République islamique d'), Irlande, Jamahiriya arabe libyenne,
Jamaïque, Jordanie, Kampuchea démocratique, Kenya, Koweït,
Lesotho, Liban, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malaisie,
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, MOngolie,
Mozambique, Népal, Nicaragua, Niger, No~vège,

Nouvelle-zélande, oman, OUganda, Pakistan, Panama,
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, pérou, Philippines,
Pologne, Qatar, République arabe syrienne, République
démocratique allemande, République démocratique populaire lao,
République dominicaine, République socialiste soviétique de
Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine,
République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwanda,
Saint-Christophe-et-Nevis, Saint-Vincent-et~Grenadines,Samoa,
Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
SOmalie, Soudan, Sri Lankat Suriname, Swaziland,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie,
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques,
Uruguay, Venezuela, Viet Nam, Yémen, yémen démoc~atique,

Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe.

Votent contre : Néant.

S'abstiennent: Algérie, Allemagne, République fédérale d' , Australie,
Belgique, Bénin, B~ésil, Burkina Faso, Cameroun, Congo,
Egypte, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, France,
Guatemala, Guinée é~Jatoriale, Islande, Israël, Italie, Japon,
Mauri tar.ie, Mexique, Pays-Bas, portugal, République
centrafricaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du
Nord, Suède, Tchad.

Par 119 voix contre zéro, avec 28 abstentions ro"et de résolution est
adopt (résolution 41/212 B).

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne à présent la parole

aux délégations qui souhaitent expliquer leur vote après le vote.
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M. OKELY (Australie) (interprétation de l'anglais) : Comme bon nombre de

délégations, celle de l'Australie s'est abstenue lors du vote sur le projet de

résolution A/4l/L.47. Nous l'avons fait, je tiens à le soulign~~, non parce que

nous sommes moins soucieux à voir ces questions de la aûreté de l'énergie nucléaire

examinées dans les instances appropriées, mais parce que nous jugeons inutile et

peu approprié d'avoir une résolution distincte sur la sûreté de l'énergie nucléaire

au titre de ce point de l'ordre du jour, surtout si l'on songe que la question de

la sûreté de l'énergie nucléaire est déjà inscrite à l'ordre du jour provisoire de

la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire, prévue

pour 1987.

L'Australie se félicite de voir que l'Agence internationale de l'énergie

atomique (AlEA) s'emploie à examiner et à renforcer la sGre~é de l'énergie

nucléaire. Nous appuyons ces efforts et souhaitons les voir se poursuivre.

Ma délégation s'est jointe au consensus lors du vote sur le projet de

résolution de procédure A/4l/L.42/Rev.l. Nous aurions de loin préféré, au titre de

ce point de l'ordre du jour, un seul projet de résolution qui ~urait fait rapport

sur l'issue du processus préparatoire, n'aurait pas abordé les questions de fond et

n'a~rait en aucun cas préjugé les résultats de la Conférence elle-même.

Mme GARCIA GUERRA (Mexique) (interpr.étation de l'espagnol) : Nous nous

félicitons que le projet de résolution A/4l/L.42/Rev.l ait, comme les années

précédentes, été adopté sans vote, suivant une tradition établie depuis

l'inscription de ce point à l'ordre du JOUl:' de l'Assemblée générale.

La Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire,

qui doit avoir lieu au début de l'année prochaine, est une occasion unique

d'accroitte la coopération internationale en matière d'utilisations pacifiques de

l'énergie nucléaire. Nous regrettons que certains éléments aient été introduits

unilatéralement, lesquels risquent non seulement de préjuger les résultats de la

Conférence, mais aussi de susciter des doutes quant à l'accord qui s'est fait

autour de cette question depuis que l'Assemblée a commencé à l'examiner.

Les raisons qui ont conduit à la présentation du projet de résolution

A/4l/L.47 ne nous semblant pas correspondre aux objectifs fixés par l'Assemblée, ma
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délégation a été contrainte de s'abstenir. Nous reconnaissons certes l'importance

du sujet traité par le projet de résolution, mais nous attachons une égale

importance à la façon dont l'Assemblée générale s'est prononcée Bur la conférence.

M. LAUTENSCHL1\GER (République fédérale d'Allel'Dl!lgne) (interprétation de

l'anglais) : Ma délégation n'a pas été en mesure d'appuyer le projet de résolution
A/41/L.47. Nous nous sommes abstenus car, de l'avis de mon gouvernement, l'Agence

internationale de l'éne,gie atomique (AlEA) est l'enceint~ appropriée pour parler

des questions qu'elle traite. Le projet de résolution reconnait d'ailleurs le rôle

central de l'Agence ~ cet égar~.

Voil~ pourquoi nous avons été heureux: d'appuyer le projet de résolution

A/4l/L.32 relatif au rapport de l'AlEA, qui souligne

-la nécessité d'appliquer les normes de sécurit6 les plus élevées dans la

conception et l'exploitation des centrales nucléaires, de façon ~ réduire au

minimum les risques pour la vie et la santé,-

et prie instamment tous les Etats de prendre les

-mesures nécessaires pour améliorer encore la sécurit6 des installations

nucléaires et réduire au mintmum les risques pour la santé,-

Mt>n gouvernement a touj ..nrs été à l'avant-garde des efforts internationaux

visant à garantir que les normes de sécurité les plus élevées sont exigées lors de

la conception et de l'exploitation des centrales nucléaires afin de réduire au

minimum les risques pour la vie et la santé. Chacun sait que le Chancelier Kohl a

été parmi l'un des défenseurs les plus acharnés de la Conférence des Nationo Unies

pour la promotion de la coopération internationale dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'énergie atomique. Mon pays a joué ~n rôle actif lors de la

première session extraordinaire de la COnférence générale de l'Agence

i' rnationale de l'énergie atomique, en septembre 1986 et il a signé la Convention

i~~~rnationale sur la notification rapide des acciJents n~~léaires et l'assistance

f3n cas d'accident nucléaire ou d'urgence radiologique. Nous avons également pr:is

une part active al~ discussions visant l'amélioration des normes de sécurité

nucléaire, qui ont eu lieu dans le cadre de l'AlEA.

Voilà pourquoi, en raison de l'ex~ellent travail ~urni par l'AlEA, mon

gouvernement ne comprend pas la nécessité de souligner une fois de plus dans une

résolution distincte une idée qui s'est déjà acquis le consensus de l'Ass~.ftblée
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générale dans le cadre approprié de l'examen du point 14 et qui fait actuellement

l'objet d'un examen au sein de l'Agence internationale de l'énergie atomique. Nous

estimons que débattre de ces questions dans d'autres enceintes a peu de chance

d'apporter quoi que ce soit au débat en la matière.

M. RAMAKER (Pays-Bas) (interprétation de l'anglais) ~ Avant d'expliquer

pourquoi elle s'est abstenue lors du vote sur le projet de résolution A/4l/L.47,

"Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale

dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire", ma délégation

tient à insister sur l'importance que les Pays-Bas attachent aux questions liées à

l'amélioration de la sécurité de l'utilisation de l'énergie nucléaire. Toutefois,

ma délégation est d'avis que le projet de résolution concernant la Conférence sur

les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire devrait être un projet de pure

procédure. C'est le cas du projet de résolution A/4l/L.42/Rev.l, qui vient d'être

adopté sans vote. Nous ne voyons pas la nécessité d'avoir un projet de résolution

distinct insistant sur les aspects de sécurité de la production de l'énergie

nucléaire car, outre qu'on préjuge ainsi les travaux de la Conférence, on se réfère

à des activités qui, selon nous, sont du domaine de compétence de l'Agence

internationale de l'énergie atomique (AlEA), à Vienne.

Pour toutes ces raisons, les Pays-Bas se sont abstenus lors du vote sur le

projet de résolution A/C.l/L.47.

M. GODSON (Royaume-Uni) (inteprétation de l'anglais) : J'aimerais

expliquer le vote de ma délégation sur le projet de résolution A/4l/L.47.

Premièrement, je voudrais dire que le Gouvernement du Royaume-Uni tient autant que

n'importe quel autre à voir l'énergie nucléaire produite et utilisée en toute

sécurité. L'accident de Tchernobyl a effrayé le monde entier. Il a montré qu'un

accident de cette ampleur pouvait avoir des répercussions internationales et ne pas

se limiter aux frontières nationales. Il a aussi mis en relief la nécessité

d'arriver à des accords, des pratiques et une coopération iilternationale pour faire

en sorte que nous puissions jou~.r en toute sécuri té des bienfaits de l'énergie

nucléaire.
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Au début de l'année, l'Agence internationale de l'énergie atomique a co~~~~cé

à étudier les leçons que l'on pourrait tirer de Tchernobyl. Deux conventions ont

été adoptées par l'Agence, l'une sur la notification rapide des accidents

nucléaires et l'autre sur l'assistance en cas d'accidents nucléaires ou d'urgence

radiologique. Le Gouvernement du Royaume-Uni les a signées toutes les deux. La

coopération internationale dans le domaine de la sûreté nucléaire doit se

poursuivre et nous estimons que l'AlEA est l'organe approprié à cet effet.

Le projet de résolution A/41/L.47 nous a été présent~ fort tard dans nos

débats et il est rédigé en termes généraux qui risquent de provoquer des

malentendus au sujet de l'avenir de l'énergie nucléaire. Le projet de résolution

reconnaît le rôle central que joue l'AlEA mais le fait qu'il isole le dom,line de la

sûreté de l'énergie nucléaire dans le contexte de la prochaine Conférence des

Nations Unies sur les utilisations pacifiques de 1~éner9ie nucléaire produit un

daséquilibre. En outre, cela compromet l'examen de cette question par l'Agence et

néglige d'autres questions plus importantes qui figureront à l'ordre du jour de la

Conférence. Nous regrettons par conséquent l'introduction de ce projet de

résolution litigi~ux dans ce qui aurait pu, et aurait dG, être un débat sans

controverse.

Voilà pourquoi ma délégation s'est abstenue lors du vote sur le projet de

résolution A/41/L.47.

M. FONDER (Belgique) : Je souhaiterais expliquer la position que ma

délégation a adoptée lors du vote qui vient d'avoir lieu. La délégation belge a dû

s'abstenir lors du vote sur le projet de résolution contenu dans le document

A/41/L.47 parce qu'elle estime que ce projet de résolution, non seulement semble

préjuger d'une manière sélective les travaux de la Conférence des Nations Unies

pour la promotion de la coopération internationale dans le domaine des utilisations

pacifiques de l'énergie nuc10aire, mais qu'il paraît aussi, par ses termes trop

généraux et pouvant prêter à confusion, mettre en doute la sécurité de

l'utilisation de l'énergie nucléaire, sécurité à laquelle mon pays attache beaucoup

d'importance.

M. BERGH JOHANSEN (Norvège) (interprétation de l'anglais) : Ma

délégation a voté pour le r~rojet de résolution A/41/L.47 qui vient d'être adopté

par l'Assemblée générale, concernant la Conférence des Nations Unies pour la

promotion de la coopération internationale dans le domaine des ut;;,isations
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pacifiques de l'énergie nucléaire. Notre vote positif reflète l'importance

qu'attache le Gouvernement norvégien à l'accroissement de la sûreté des

installations nucléaires et à la nécessité d'intensifier la coopéëation

internationale dans ce domaine.

L'Agence internationale de l'énergie atomique porte une attention particulière

aux aspects de la sécurité dans la conception et l'opération des installations

nucléaires. Ces aspects ont également fait l'objet de mentions spéciales dans les

déclarations qui ont été faites au cours de l'examen du rapport de l'Agence par

l'Assemblée générale. En outre, le projet de résolution adopté par consensus au

titre du point de l'ordre du jour leur a accordé une place particuli~re.

Compte tenu du rôle particulier que joue l'AlEA dans le domaine de la sûreté

nucléaire et de la radioprotection, nous aurions préféré qu'un seul projet de

résolution de procédure ait été présenté au titre de ce point de l'ordre du jour.

M. de La BAUME (France) : Ma délégation s'est abstenue sur le projet de

résolution A/4l/L.47~ si elle a adopté cette attitude, c'est parce q~'elle estime

que les questions de sécurité ont été largement prises en compte dans la liste des

thèmes techniques retenus pour les discussions en Commission II de la Conférence

~'es Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale dans le

domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.

Dans ces conditions, ma délégation a de la peine à comprendre la volonté de

certains d'introdui~e une résolution séparée sur ce sujet. Seul notre souci de ne

pas compromettre les chances de la Conférence nous a incités à ne pas nous y

opposer formellement, mais ma délégation avait, en ce qui la concerne, une

pr~férence pour un seul projet de résolution de nature procédurale.

M. DJOUDI (Algérie) : La délégation algérienne souhaite explique~ son

vote sur le projet de résolution A/4l/L.47. La délégation algérienne estime que,

conformément à la tradition, le point 34 de l'ordre du jour de l'Assemblée générale

relatif à la Conférence des Nations Unies pour la promotion de la coopération

internationale dans le domaine des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire

aurait dû faire l'objet d'un projet de résolution unique, adopté sans vote. Elle

estime par conséquent que la présentation d'un projet distinct du projet de

résolution A/4l/L.42, à savQir le projet de résolution A/41/L.47, tend à diminuer,

précisérrent, la signification du consensus dont il a fait l'objet. Ainsi, alors

que le projet A/4l/L.42/Rev.l se distingue par son aspect exclusivement procédural,
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qui laisse donc tO,Jjt;e considération ct: fond ouvar.te, le p:ojet A/41/L.47, quant à

lui, singularise par ea..ticipation un agpect particulier de la Conférence, un aspect

important, certes, mais qui, parce que singulàrisé à l'exclusion de tout ~~tre,

préjuge des travaux de cette conférence.

Pour cette raison, et bien qu'elle sousctive aux préoccupations exprimées par

ailleurs dans le projet A/41/L.47, la délégation algérienne n'a eu d'autre choix

que celui de s'abstenir à l'occasion du vote sur ce projet.

M. SVOBODA (Canada) (interprétation de l'anglais) : Le Canada a appux'é

les deux projets de résolution présentés aujourd'hui, A/4l/L.42/Rev.l et

A/4l/L.47. Pour ce dernier texte, je r~ppelle au~ membres de cette Assemblée que

le Canada est un des signataires des cOi~'<lentions de l'Agence internationale de

l'énergie atomique sur la sûreté nucléaire et qu'il appuie le fond des questions

examinées dans le projet de résolution A/41/L.47.

Je dois dire, toutefois, que nous avions des réserves à l'égard de la

proposition présentée au départ par l'AutriJhe dans le document A/41/L.46, qui a

été retiré par la suite, compte tenu du déséquilibre que cet amendement aurait

apporté à un projet de résolution qui est essentiellement de nature procédurale.

Nous avons donc été heureux de constater que le représentart de l'Autriche avait

retiré sa proposition d'amendement. Néanmoins, en tout état ~!~ cause, nous aurions

préféré qu'un seul projet de résolution de nature procédurale ait été présenté sur

cette question.

Les discussions sur la sûreté nucléaire qui auront lieu à la Conférence des

Nations Unies pour la promotion de la coopération internationale dans le domaine

des utilisations paciHques de l'énergie nucléaire ne devraient pas porter atteinte

au rôle de l'Agence dans ce domaine mais, au contraire, le compléter. D'une façon

générale, le Canada, tout en étant prêt à accepter l'adoption de la première

version du projet de résolution A/4l/L.42 par consensus, tel qu'il avait été

présenté au départ, a néanmoins appuyé l'adoption de la version actuelle

aujourd'hui.

Etant fc~~w:nisseur d'expérience et de matériaux en matière de technologie

nucléaire, dans le cadre d'un Traité général de non-prolifération, nous aurions

préféré que l'on maintienne le quatrième alinéa du préambule, qui se lit cOJlllle

suit :



NB/25 A/4l/W~lOl

- 59/60 -

!1:. Svoboda (Canada)

,~Rappelant: que de nœllbreux dirigeants IIOndiaux ont rkemment réaffirmé que

le nucléaire demeurait une souree importante d'~nergie pour le développement

fconcmique et: social et: qu'il fallait: renforcer la coopérati~n int:ernat:ionale

à l'échella MOndiale dans le domaine des utilisat:ions pacifiques de l'énergie

nucl'aire.- (!/41/L.42)

Parmi ces dirigeants monillaux se tr.ouvait 1(' Plt'emier Ministre du Canada. Le

Canada a aceept' la forsulat:lon de nat:ure essentiellement proc4Sdurale du texte de

consensus qui noue a été pr615enté aujourd'hui. Nous assumons, cependant, que le

dernier paragraphe du dispositif r~fl~t:e le fait: que la Conférenoe doit faire

rapport: à l'Aseellblée liane prochaine et q-.J'il ne suggltre pas la mise en place

d'un mécanisme apr~B la conférence, Aplus long terme. Pareille décision, ~ notre

avis, devrait: d'pendre des d'bats qui auront lieu sur les acoords à conclure, au

cours de la Cocfél'ence e11e-.he, l'année prochaine.

Avant de t:el'miner, je voudrais ajouter que le Canada s'inquièt~ depuis quelque

t:emps déjà de la lenteur apportée aux préparations de la Confér~nce des

Nat:ions Unies pour: la promotion de la coopération intern;:tt!onale dans le domaine

des utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.
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Nous sommes par conséquent heureux de noter les progrès réalisés par le Comité

préparatoire lors de sa septième session en ce qui concerne l'amélioration des

procédures à suivre à la Conférence et, en particulier, la publication de documents

contenant des recommandations acceptables et des domaines possibles d'activités

pour la Conférence. Nous nous félicitons en particulier de noter que la

documentation présentée pour la Conférence reconnaît les divergences d'opinions

entre les pays et la nécessité d'adapter en conséquence la coopération.

Il ressort de la septième session du Comi~~ ~~éparatoi=e ainsi que de sa

documentation et de celle du Groupe d'experts intergouvernementaux, que différents

points de vue et différentes exigences seront représentés à la Conférence en mars

prochain. Il ne serait pas réaliste de s'attendre un accord sur toutes les

questions dont sera saisie la Conférence. Le Canada croit néanmoins qu'il serait

important de se concentrer non pas sur les différences mais sur les domaines où un

accord ou des programmes ~ont possibles, de façon à assurer le succès de la

Conférence. C'est dans cet e~prit que le Canada participera à cette rencontre.

Le PRESIDEN! (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée termine ainsi

l'examen du point 34 de son ordre du joura

POINT 140 DE r~'ORDRE DU JOun (suite)

CRISE FINA~IERE ACTUELLE DE L'ORGANISATIOO DES NATIONS UNIES

a} RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/4l/850, A/41/90l et Add.l)

b) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSIOO (A/41/953)

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je donne maintenant la

p~role au représentant de la République démocratique allemande, qui va parl~r au

nom du Groupe des Etats de l'Europe de l'Est.

M. BUCvP (République démocratique allewande) (interprétation de

~'anglais) : Au ncm des pays suivants : République populaire de Bulgarie,

République socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste de

Tchécoslovaquie, République populaire de Hongrie, République populaire de Poloqne,

République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes

soviétiques et République dénocratique allemande, j'ai l'honneur d'expliquer la

po~ition de principe suivante sur les questions relatives à la crise financière

actuelle des Nations Unies.

Au cours de cette année, les dif~icultés financières des Nations Unies se sont

considérablement aggravées, ma19Ié les mesures d'économie très intenses qui ont été
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prises. La mise en oeuvre systématique et complète de programmes adoptée par

l'Assemblée générale des Nations Unies et le Conseil de sécurité pour s'acquitter

des tâches définies par la Charte des Nations Unies est de plus en plus difficile,

compte tenu de la pénurie de ressources financières. Les discussions portent sur

une crise financière, mais les causes de cette crise sont manifesteThent politiques.

Il y a huit mois, l'Assemblée générale a dG reprenère les travaux qe sa

quarantième session pour adopter des mesures permettant d'assurer un suivi

systématique des travaux de l'Organisation ç malgré la retenue de paiements

effectuée par l'Etat Membre qui verRe la contribution la plus élevée. A ce jour,

la situation reste inchangée. Ce même Etat Membre continue de faire dépendre ses

contributions de la conduite des Etats Membres de l'Organisation qu'il veut

conforme à ses désirs individuels et non réalistes. c~tte attitude est contraire à

la lettre et à l'esprit de la Charte des Nations U~ies et porte préjudice à la

coopération internationale.

Dans l'intérêt du maintien et du respect des buts et principes des

Nations Unies, il est essentiel de rejeter fermem~nt toute forme de chantage auprès

de l'Organisation et de ses Etats Membres et d'adopter des décisions qui tiennent

compte de la situation financière actuelle, qui garantissent le fonctionnement de

l'Organisation et assurent l'application des résolutions de l'Assernbl~e générale.

A ce stade, je peux assurer l'Assemblée que les Etats socialistes d'Europe de

l'Est, dont j'ai l'honneur d'être le porte-parole s'intéressent vivement aux

possibilités qui s'offrent de rendre les Nations Unies plus efficaces, ce qui, à

notre avis, peut être atteint notamment en rendant ses procédures et ses grands

organes plus démocratiques.. Plus précisément, nous appuyons la proposition faite

par le Secrétaire général d~!s Nations Unies pour créer au sein de l'Organisation un

centre rnu1tilatér.a1 aux fins de réGuire le risque de guerre et d'utiliser

pleinement tous les moyens susceptibles de favoriser le règlement pacifique des

différends entre Etats, conformément aux dispositions de la Charte et aux décisions

des Nations Unies. On pourrait y parvenir, par exemple, par des économies qui

permettraient la réduction du nombre de fonctionnaires de l'Organisation,

l'annulation des programmes désuets et la modification des stluctures du

Secrétariat.

En même temps, on àoit rechercher de nouvelles méthodes de travail plus

économiques, notamment en ce qui concerne la ~éparation et la tenue de sessions et
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de séminaires. Toutefois, pour les Etats au nom desquels j'ai l'honneur de prendre

~a parole, certaines modifications arbitraires du calendrier des conf6rences sont

inacceptables.
Suffisalllllent de mesures d'6conollie ont déjl été appliquées aux travaux de la

COIIIIisslon du désarmellent, par exellPle en cœ qu", concerne la r6duction de- ses
sessions et des services dee interpr~tes. Nous regrettons qu'il ne soit pas prévu

de comptes rendus pour les réunions de cette commission. De tels compte rendus se

sont av6rés importants pour les travaux de la COllllil"Js~on et pour les Etats

Memree. Nous demandons que 89it restaur_ la publication des comptes rendus, tout
au moitls pour les réunions p16ni~res de la COJlllission, dont le coOt est minime

étant ~onn6 le nombre plut&t limité de ces r6unions.

La plus grande attention devrait être accordée pour assurer un fonctionnement

rationnel et économique du Secr6tariat en utilisant pleinement ses ressources

financières, matérielles et humaines. Il en va de Mê4ne en ce qui concerne la

r~uction des effectifs du Secr6t&riat afin de le rendre plus efficace et mieux

adapté aux circonstances du moment.

Au printemps dernier, l~squ'ils ont approuvé les propositions qui avaient été

présentées pour la r6duction des dépenses de l'Organisation mondiale, les Etats

Manbres l'on-:'; fai~ sous réserve que les mesures prises étaient temporaires et ne

se~&ient appliquées que jusqu'l la fin de cette année. Par conséquent, l'Assemblée

générale doit, la situation financière n'ayant pas 6té am&liorée, réexaminer

quelles propositions parmi celles qui lui ont 6té pr6sentées initialement

continuent d'être valables et quelles sont les nouvelles mesures qui devraient être

appliquées. Le principal et seul critère qui doit présider au choix de

propositions est de savoir dans quelle mesure elles peuvent aider ~ la mise en

oeuvre de~! ~écisions fondamentales de l'Organisation et des dispositions de la

Charte des Nations Unies.

A la reprise de la quarantième session de lQAsaemblée générale, l~sque les

Etats soci&~lstes ont d6cidé d'approuver un gel limité du recrutement, ils l'ont

fait parce que le secrétaire général avait donné l'assurance que ce gel se

limiterait l 1986 et parce qu'ils esp6raient que la représentation géographique des

Etats Memres ne s'en trouverait pas sensiblement modifiée.
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Toutefois, cela n'a pu être r~alisé•. La promotion continue de fonctionnaires

de la catégorie des services généraux aux postes de la catégorie des

administrateurs et la diminution incessante des effectifs titulaires de contrats de

durée déterminée par rapport aux titulaires de contrats parmanents, allant de pair'

avec le gel du recrutement, ont porté atteinte à l'équité de la répartition

géographique de& Etats Membres au sein du secrétariat et ont accru le nombre des

Etats sous-représent~s. Il s'agit là d'une situation contraire aux décisions

fondamentales adoptées sur les questions de personnel et d'un caractère

discriminatoire. Voilà pourquoi les Etats au nom desquels j'ai l'honneur de parler

ne peuvent accepter le maintien du gel du recrutement et demandent qu'il y soit mis

fin. Les pays que je représente sont en général d'avis que, l'Aasemblée générale

étant sur le point d'approuver les recommandations du Groupe des 18, qui ne peuvent

que se traduire, à long terme, par une plus grande efficacité et de plus grandes

économieR, le secrétaire génétal devrait maintenant 3xer son attention sur la mise

en oeuvre de ces recommandations et mettre fin au gel temporaire du recrutement.

Nous estimons que, lors de l'adoption de toutes mesures relatives aux questions de

personnel, on devrait tenir dûment compte des intérêts des Etats qui ont des

ressortissants titulaires de contrats de durée déterminée.

Il faut rnectre lin au processus de promotion et de redéploiement internes

jusqu'à ce que les pourcentages prévus par l~s résolutiona relatives aux questions

du personnel soient rétablies. Les candidats compétents qui ont été tout d'abord

reorutés aux termes de contrats de durée déterminée et qui sont ressortissants

d'Etats sous-représentés ou même non encore représentés doivent pouvoir continuer

d'avoir accès au secrétariat. Ici, je ne tiens pas à répéter ce qui a été dit à

l'égard de l'influence positive qu'aurait le recrutement de tels candidats sur

l'équilibre des dépenses. Les économies ne doivent pas être faites au préjudice du

principe de la répartition géographique équitable des Etats Membres au sein du

secrétariat, mais doivent être réalisées grâce à une réduction du personnel comme

proposé èlns le rapport du Groupe des 18.

La réduction des ressources allouées au financement des activit~s

administratives de l'Organisation exige la plus grande retenue. A cet égard,

l~augmentation du salaire des fonctionnaires de la catégorie des services généraux,

qui a été récemment demandée par le secrétaire général, est tout à fait

incompréhensible pour nous.
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En cette ère nucléaire et spatiale où la vie des gens est universellement

menacée et où la réalisation de l'interdépendance revêt une importance vitale, la

plus grande attention doit être accordée au bon fonctionnement et à l'efficacité de

l'Organisation des Nations Unies. Dans cette nouvelle situation, l'Organisation

doit accroître sa contribution à la formulation d'idées et d'approches nouvelles

dans le domaine politique.

Enfin, je souligne à nouveau que les Etats au nom desquels j'ai l'honneur de

parler se d~clarent en faveur d'un renforcement général de l'autorité et de

l'efficacité de notre Organisation mondiale et feront tout leur possible pour

résoudre toua les problèmes financiers auxquels elle est en butte.

M. BIRCH (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) : J'ai l'honneur de

prendre la parole au nom des douze Etats membres de la Communauté européenne.

Au cours de la reprise aes travaux de la quarantième session de lQAssemblée

générale au printemps dernier, la délégation des Pays-Bas, s'exprimant au nom des

Douze, a fait part de la prof~nde préoccupation que leur inspire la crise qui

frappe l'Organisation des Nations Unies, due au fait que certains Etats Membres ne

font aucun cas des obligations financières qui leur ln~ombent en vertu âe la Charte.

Les Douze ont maintenant pris note avec une préoccupation tout aussi grande

des remarques faites par le Secrétaire général dans le document A/4l/90l, selon

lesquelles la crise financière demeure tout aussi grave. Ainsi qu'il le déclare,

l'Organisation des Nations Unies s'est trouvée, ces derniers mois, au bord de la

faillite. Il estime qu'il n'a pas d'autre choix, dans les circonstances actuelles,

que de maintenir en 1987, avec des ajustements judicieux, les mesures d'économie

mises en application cette année.

Les Douze reconnaissent les efforts que le Secrétaire général a faits cette

année pour faire face à ses difficultés financières. Etant donné qu'on prévoit un

déficit de 85 mil~ions de dollars en 1981, les Douze reconnaissent qu'il faut

coopérer, de façon constructive, avec le Secrétaire général en suivant la ligne de

conduite qu'il propose. Les Douze approuvent notamment les observations faites au

paragraphe 6 de son rapport où il préconise que, dans l'application des mesures

d'économie inévitables, il faut attenter le moins possible à l'exécution des

programmes prévus et au bon fonctionnement de l'Organisation.

Les Douze rappellent que, par certaines de ses décisions adoptées à la

présente session de l'Assembl~e, la Cinquième Commission a approuvé les
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recommandations du Comit~ consultatif sur les questions administratives et

bUdgétaires (CCQAB) concernant les incidences qu'auraient de nouvelles mesures

d'économie si elles se révélaient nécessaires - comme c'est maintenant clairement

le cas. Les Douze se félicitent de~ assurances données par le Secrétariat à la

suite de la discussion de ces questions à la Cinquième Commission. Les Douze

comptent que les fonds alloués à ces prog~ammes, qui ont été Léduits de manière

disproportionnée en 1986, ne le seront pas en 1987.

Nous pensons notamment aux activités des Nations Unies en matière de droits de

l'homme et au calendrier des réunions prévues dans ce domaine, qui ne représentent

qu'un très faible pourc~ntage de l'ensemble du budget. La promotion et la

protection des droits de lWhomme est l'un des objectifs de l'Organisation énoncés

dans la Charte et un élément important de maintien de la paix et de la sécurité

internationales. En particulier, supprimer, c~mme il est envisagé, l~s comptes

rendus analytique~ pour la Commission des droits de l'homme. la Sous-Commission

pour la prévention de la discrimination et la protection des minorités et pour les

organes qui suivent l'application des traités en matière de droits de l'homme

aurait pour effet de r.éduire effectivement au silence la voix des Nations Unies

dans le domaine des droits de l'homme, tandis qu'une réduction générale de

30 p. 100 des activités d'assistance temporaire pourrait sérieusement saper

l'efficacité générale du programme en matière de droits de l'homme, notamment dans

le domaine cruc:ll.al des rapporteurs spéciaux, des représentants et des groupes de

travail.

Les Douze attachent de l'importance à l'engagement pris par le

Secrétaire général de consulter les organes intergouvernementaux pertinents, si

besoin est, sur tous les ajustements apportés aux activités de programmes.

Le processus de repli n'est jamais aisé et personne ne s'en félicite. Les

Douze constatent que les Etats Membres qui ont versé promptement et int~gralement

leurs contributions mises en recouvrement en 1986 et 1987 contribueront plus en

pratique que ne le justifie le niveau d'exécution des programmes. Comme le

Secrétaire général, nous sommes convaincus que des réformes administratives et

budgétaires et un réaménagement des pr iori tés des programnes sont possibles et que

l'Organisation y gagnerait en efficacité, à un moindre coût pour les Etats

Membres. Nous partageons en outre sa conviction que l'Organisation doit disposer,
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ai tous les Etats Membres s'acquittent des obligations finahcières qui leur

incombent en vertu de la Charte, des ressources n'cessaires pour poursuivre ses

activités actuelles et entreprendre 1ea réformes qui sont indispensables si l'on

veut assurer durablement sa viabilité financière et politique.

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je Jonne la parole au

représentant de la Suède, qui va prendre la parole au nom des pays nord iques.
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la d'c1aration suivante au nom des cinq pays nordiques : le Danemark, la Finlande,

l'Islande, la Norv~ge et la Su~de.

La position des pays nordiques a toujours 6t6 et demeure que les principes

6nonc's dans la Charte ont conserv6 toute leur pertinence. Le principe de la

responsa~ilité collective en ce qui concerne les dépenses de l'Organisation,

principe consacr6 ~ l'Article 17 de la Charte, doit être maintenu. L'Organisation

nous appartlent ~ tous. Tous les Etats Memres sont tenus au même titre d'en

assurer la viabilit6. Nous n'avons d'autre choix que de respecter les r~gles du

jeu, sinon ce sera l'anarchie, ce que nous ne pouvons absolument pas nous permettre.

Les problèmes financiers anciens de l'Organisation des Nations Unies ainsi que

la crise financière actuelle sont le ré~ultat de plusieurs facteurs différents.

L'un d'eux est un manque de discipline dans le ~arsement des contributions mises en

recouvrement. Pourquoi tant d'Etats Menbres qui Wnéficient tellement des

programmes des Nations Unies aggravent-ils les difficultés financi~res de

l'Organisation en 6tant syst6matiquement en retard dans le versement de leurs

contributions?

Une autre raison des difficult's actuelles de l'Organisation est que certains

Etats, pour des raisons politiques, ont pour pratique de retenir une partie du

!Dntant de leur contribution. Cette pratique est contraire à la Charte. Elle

représente un problème qui, depuis longtemps, cr6e des difficu1té~ pour

l'Organisation. Dan3 le cas des op6ratlons de maintien de la paix, elle impose un

fardeau financier supplémentaire aux pays qui fournissent des contingents.

La crise actuelle a cependant été pr'cipitée par la législation proltl11gu'e

dans l'un des Etats qui versent les contributions les plus élev6es. Le poids

financier de cet Etat Membre en tant que pays versant la contribution la plus

importante, joint au fait qu'il a ~té impossible de pr6voir avec pr~ision le

montant exact du IMnque à recevoir, a beaucoup aggravé les problèmes et pl~é

l'Organisation dans une situation intolérable.

Il est clair que la crise financi~re ne peut être exclusivement attribuée à

l'un quelconque des facteurs que je viens de mentionner. La crise est l'effet

conjugu' de la retenue, par un nolllbre considérable d'Etat Merrbres, de leurs

contributions, et du retard dans le versement de ces dernières. Il est de
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l'intérêt de tous les pays que le mauvais exemple donné par ces Etats Membres, dont

deux principaux contribuants; au titre des obligations financières que la Charte

leur impose ne soit pas suivi.

Les pays nordiques attachent une importance particulière au rapport du Groupe

d'experts intergouvernementaux de haut niveau. Nous espérons que les résultats des

délibérations de l'Assemblée générale contribueront à améliorer sensiblement

l'efficacité du fonctionnement administratif et financier de l'Organisation.

Dans son rapport sur les perspectives de financement et mesures d'économie

pou~ 1987, le Secrétaire général ne prévoit pratiquement pas de changement du

niveau des activités au titre des programmes à des fins budgétaires, tandis que le

niveau prévu des dépenses réelles est inférieur de 10 % au montant des crédits

ouverts. Les pays nordiques acceptent cet écart dans la mesure où cela ne

représente qu'une mesl're provisoire destinée à alléger les difficultés financièr"'9

aiguës de la situation anormale actuelle. En même temps, nous espérons voir un

ret~ur aux pratiques budgétaires normales ou à des pratiques réformées aussitôt que

possible. Ce que l'Organisation a fait en 1986 et qu'elle a l'intention de

continuer à faire en 1987 équivaut à saper davantage la crédibilité et le

bien-fondé de la méthode actuellement errployée pour fixer les contributions des

Etats Membres nécessaires au financement des dépenses de l'Organisation. Tous ceux

qui versent leurs contributions mises en recouvrement, notamment ceux, peu

nombreux, qui les versent intégralement et à temps, sont pénalisés étant donné

qu'ils assument en réalité une plus grand part des dépenses que ne l'indiquent

leurs contributions mises en recouvrement. C'ent là un état de choses qui n'est

acceptable qu'à court terme.

Les pays nordiques son~ disposés, parce que cela est malheureusement

nécessaire, à souscrire à l'approche préconisée par le Secrétaire général aux

paragraphes 5 et 6 de son rapport. A notre avis aussi, il n'y a guère d'autre

choix que de maintenir en 1987 les mesures d'économie appliquées en 1986. NOUS

voudrions faire remarquer que ce type de mesures d'économie n'a pas grand'chose à

voir avec l'amélioration de l'efficacité de l'Organisation ou les réformes

financières. Au contraire, plus longtemps ces mesures seront appliquées et plus

elles auront un effet destructeur sur la capacité de l'Organisation de s'acquitter

de son mandat. Nous attachons une importance particulière aux mots "en les [il
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R'agit des mesures d'économie] adaptant judicieusement" figurant au paragraphe 5 du

d~~ment A/4l/901 ainsi qu'aux termes qui se trouvent au paragraphe 6 du même

document %

"de façon à compromettrE le moins possible l'exécution des programmes prévus

et le ~n fonctionnement de l'Organisation."

D~ns ce contexte, nous notons que le secrétaire général a l'intention de

consulter les organes intergouvernementaux pertinents à propos de tous les

ajustements touchant les activités au titre des programmes. La position des pays

nordiques repose sur la conviction que le fonctionnaire principal de l'Organisation

a un rôle important, voire décisif, à jo~er dans la situation actuelLe, bien que la

crise ait até causée par des facteurs indépendants de la volonté du Sec~étaire

général.

En versant le plus rapidement possible leurs contributions mises en

recouvrement au titre du budget ordinaire de 1987, les pays nordiques tiennent à

exprimer leur soutien traditionnel et inébranlable aux Nations Unies. La situation

financière de l'Organisation sera extrêmement difficile dès le mois de janvier de

l'aMée prochaine. C'est pourquoi je voudrais terminer ma déclaration en

annonçant, au nom des pays nordiques, que des mesures particulières ont été prises

dans tous ces pays pour accélérer le versement de nos contributions, afin qu'elles

soient versées durant la première semaine de janvier 1987.

M. CABRIC (Yougoslavie) (interprétation de l'anglais) : Pour la seconde

fois en un peu plus de six mois, l'Organisatio~~ des Nations Unies est aux prises

avE' ~ une crise financière dif.ficile issue (f~ facteurs qui échappent à son

contrôle. La gravité de la crise se trouve on ne peut mieux reflétée dans le

rapport présenté par le Secrétaire général au document A/41/901, où il est dit que :

"L'Organisation n'abordera l'année 1987 qu'avec 10 millions de dollars en

caisse, montant sensiblement inférieur ~ celui qu'il faut pour financer les

activités d'une semaine. N [A/41/901, par. 2 a)]

De l'avis des pays en développement, la crise financière a déjà eu un effet

profondément négatif sur le fonctionnement général des Nations Unies. La session

actuelle de l'Assemblée géné~ale elle-même qui, sous votre direction extrêmement

habile et compéte~te~ Monsieur le Prési6ent, arrive à son terme, s'est déroulée

dans l'incertitude qui plane sur le fonctionnement normal futur de l'Organisation

des Nations Unies.
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Ce qui est encore plus grave, c'est que la crise financi~re a 'te utilisée

pour exercer des pressioras et imposer certaines solutions. Il est superflu

d'indiquer que cela est particu1i~rementcontraire aûx principes dfmocratique sur

lesquels repose l'Organisation. Comme cela s'est ~oduit au moment de la reprise

de la quaranti~me session de l'Assemb1~ générale en mai dernier, nOus sommes A
nouveau contraints d'adopter des mesures qui entravent conaidérab1ément le

fOnctionnement normal de l'Organisation et que le secrétaire g'néra1 a été obligé
de prendre.

La Cinquième Commission a fait montre d'un grand 8efi~ des responsabilités

lorsqu'elle a procédé l un examen approfondi des llesures qui s'illlpOsent et qui

devraient permettre d'éconordiaer plus de 67 millions de dollars, montant des

économies réalisées en 1986.
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Nous appuyons avec une certaine réticence les conclusions factuelles qui

figurent au rapport de la Cinquième Commission. Toutefois, nous devons noter que

les mesures proposées, en soi, ne nous préoccuperaient pas outre mesure si elles ne

résultaient de pressions politiques et d'un comportement contraire aux but~ et

principes de la Charte des Nations Unies. Certaines des mesures seraient efficaces

même en l'absence de la crise dans laquelle se trouve plongée actuellement,

l'Organisation.

Toutafois, ce qui nous préoccupe davantage, c'est l'avertissement contenu dans

le rapport du Secré~aire général, selon lequel les mesures proposées seront

insuffisantes si le principal contribuant fait, en 1987, un versement de même

nature qu'en 1986. On mentionne également, au paragraphe 4 du rapport r

l'obligation quOont tous les Etats Membree de payer leurs contributions mises en

recouvrement auprès d'eux pour 1987 ainsi que l'obligation qu'ont certains pays de

payer promptement en 1987 leurs arriérés. On prévoit que ces mesures ne

compromettront pas la mise en oeuvre des ~ctivités au titre des programmes des

Nations Unies, tels qu'ils sont énoncés dans le budget-programme pour l'exercice

biennal 1986-1987.

La situation dans laquelle se trouve notre organisation préoccupe profondément

les pays en développement, les pays non alignés et, à notre avis, la majorité des

Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies. Ce n'est p~s seulement la crise

financière qui nous inquiète. C'est également l'attitude générale adoptée à

l'égard des activités internationales et multilatérales. Il est évident que la

crise financière a pour but de dégrader les activités multilatérales et, partant,

d'affaiblir les Nations Unies et le rôle qui leur revient dans la solution des

grands problèmes internationaux. Il faut espérer que tous les Etats Membres, en

particulier ceux qui ont le plus contribué à créer cette situation, sauront

communiquer à leurs gouvernements et à leurs législatures le message de la quarante

et unième session de l'Assemblée générale, à savoir la préoccupation que nous

ressentons tous pour l'avenir des Nations Unies. Nous sommes également fermement

convaincus que tous les Etats Membres s'acquitteront de leurs obligations, car ce

n'est qu'ainsi que les Nations Unies seront à même de répondre à l'attente de

l'humanité. Cela ne sera possible qu~ si nous préservons et développons à l'avenir

les principes démocratiques fondamentaux sur lesquels reposent les Nations Unies.
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Ma délégation souhaite faire quelques brèves observations sur le point 140,

intitulé "Crise financière actuelle de l'Organisation des Nations Unies".

Ma délégation apprécie les efforts faits par le secrétaire général pour

élaborer et reconmander de nouvelles mesures économiques devant permettre à notre

organisation d'opérer dans le cadre des contraintes financières dont les raisons

sont bien connues de tous les membres de cette assenmlée.

Cependant, ma délégation souhaite réitérer, comme elle l'a fait en Cinquième

COmmission, qu~il lui est difficile de s'associer avec la proposition présentée par

le Secrétai~e général au paragraphe 1 g) du document A/4l/90l/Add.l, qui prévoit

de changer le lieu de la tenue de la session ordinaire de la Conmission

préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins et du Tribunal

international du droit de la mer, qui avait lieu au siège de l'Autorité. A cet

égard, ma délégation tient à rappeler que, conformément aux décisions pertinentes,

les sessions ordinaires de la Conmission préparatoire doivent avoir lieu au siège

de l'Autorité internationale des fonds marins. Une distinction doit donc être

faite entre les sessions ordinaires de la Conmission préparatoire et les réunions

officieuses que la Commission préparatoire peut décider de tenir ailleurs qu'au

siège de l'Autorité.

Si l'Assemblée approuve les propositions du Secrétaire général énoncées dans

le document A/4l/901/Aàd.l, ma délégation interprétera cette décision comme

signifiant que le secrétaire général consultera la Commission préparatoire avant de

prendre la décision de changer le lieu de la tenue de sa session ordinaire.

Partant de cette interprétation, ma délégation voudrait savoir où et quand le

Secrétaire général a l'intention de consulter la Commission.

Ma délégation voudrait également parler des mesures économiques appliquées au

projet de construction prévu pour la Commission économique pour l'Afrique en 1986.

Ma délégation voudrait prier le Secrétaire général, dans le cadre de l'application

des mesures économiques en 1987, de reconsidérer l'ajournement du projet de

construction car, en dernière analyse, l'ajournement continu du projet ne peut que

provoquer plus de dépenses puisque les prix augmentent d'année en année.

M. TANlGUC~:t (Japon) (interprétation de l'anglais) : Ma délégation est

profondément préoccupée par les graves problèmes financiers qui confrontent les
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Nations Unies et en particulier par les effets de cette crise financière sur le bon

fonctionnement de l'Organisation.

Il ne fait aucun doute que la crise actuelle est une conséquence directe du

fait que certains Etats Membres ont retenu leurs versements au titre de leurs

contributions mises en recouvrement et des arriérés de paiement dans le cadre du

budget ordinaire et des budgets relatifs aux opérations de maintien de la paix.

Nous regrettons que ces Etats Menbres n'honorent pas pleinement les obligation~

financières qu'ils ont contractées en vertu de la Charte des Nations Unies.

En même temps, ma délégation voudrait souligner que c'est dans le contexte des

préoccupations de longue date et très profondes r'~ssenties par de nombreux Etats

Menbres face au manque de modération fiscale et de gestion rationnelle des

ressources, conformément aux priorités du programme, et face à l'absence

d'efficacité et de proauctivité dans le fonctionnement de l'Organisation que doit

être vue cette crise. Ma délégation e~t prioocupée par le fait qu'une solution

globale fera défaut à moins qu'un accord politique sur les questions financières

n'intervienne entre les Etats Membres et qu'uno plus grande efficacité, grâce à une

réforme administrative et financière, ne soit réalisée. A cette fin, il est

essentiel que les Etats Membres et le secrétaire général déploient des efforts

coopératifs.

Nous notons que, étant donné l'aggravation constante du déficit financier, le

secrétaire général a proposé d'appliquer encore en 1987 les mesures d'économie

introduites cette année. Afin de préserver sa viabilité, l'Organisation des

Nations Unies n'a guère d'autre choix que de réduire les dépenses au niveau des

recettes actuelles et d'assurer le fonctionnement ordonné de l'Organisation. Ma

délégation apprécie les efforts faits jusqu'ici par le Secrétaire général en vue de

réaliser des économies et rend hOll1llage aux efforts qui ont abouti dans certains

domaines. En même temps, ma délégation se préoccupe de l'effet que certaines de

ces mesures pourraient avoir sur les buts fondamentaux et essentiels qui ont été

fixés pour les Nations Unies.
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Premièrement, à l'origine, ces mesures d'~conomie ont ~t~ arrêt~es et adoptées

d'urgence et à titre temporaire pour faire des ~conomies à court terme et pallier

le d~ficit de 1986. Il a fallu rationaliser certaines activités en appliquant des

mesures d'économie. Cependant, ces mesures d'urgence visaient à combler le

déficit. Elles n'étaient pas censées faire partie d'une réforme rationnelle et

systématique. prolonger ces mesures temporaires et non systématiques pendant une

anné~ encore n'est pas la meilleure manière d'améliorer l'efficacité de

l'Organisation. Au nombre des mesures d'économie, celles qui inspirent le plus de

réserves à ma délégation est le prolongement du gel du recrutement en 1987.

Geler le recrutement aura, à long terme, des effets importants sur la

composition du personnel, en particulier du point de vue de la répartition

géographique. Le Japon, qui est le pays le plus sous-représenté dans le personnel

des Nations Unies, s'inquiète à l'idée que la prolongation du gel ne manquera pas

de réduire à néant les progrès faits récemment en ce qui concerne une meilleure

répartition géographique.

Outre qu'il recommande une réduction de 15 % du personnel sur une période de

trois ans, le rapport du Groupe des 18 souligne aussi la nécessité d'apporter de

nouveaux et jeunes talents à l'Organisation. Ce serait manquer de clairvoyance et

compromettre les intérêts des Nations Unies à long terme que de fermer complètement

la porte aux candidats de l'extérieur pendant une si longue période. Ma délégation

demande instamment au secrétaire général d'accorder une attention particulière à

ces aspects du problème lors de l'exécution du plan et de recruter les candidats

qui sont essentiels aux Nations Unies, ceux notamment qui ont réussi les concours.

Parmi les autres mesures d'éoonomie, plusieurs préoccupent ma délégation, dont

celles concernant les réunions relatives aux droits de l'homme. En dépit de ces

réserves, ma délégation est prête, par principe, à accepter la prorogation des

mesures d'économie proposées par le secrétaire général.

L'élément essentiel à la base de toute mesure de stabilité financière, c'est

l'acceptation par tous les Etats Membres de leur obligation de verser promptement

et intégralement les contributions mises en recouvrement. Depuis que le Japon est

devenu Membre des Nations Unies, il y a 30 ans, il a vu sa contribution augmenter

régulièrement et il s'est toujours ~fforcé de sgacquitter dûment de ses

obligations. Notre ferme attachement aux causes des Nations Unies se trouve

refl~té dans l'appui positif que nous apportons à l'Organisation.
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Les Nations Unies traversent une pfriode critique. Il est essentiel que

l'Org&nisation s'effop:oe de s'adapter aux conditions et aux besoins changeants de

la communauté internationale. La délégation japonaise esp~re q~e les Nations Unies

continueront sur leur lancée et ne ménageront aucun effort pour opérer les réformes

administratives et financi.res qui s'imposent si elles veulent continuer Aoeuvrer

pour la paix et le bien-être des peuples du monde.

M. WOOLCOTT (Australie) (interprétation de l'anglais) : Sept mois A peine

se sont écoulés depuis que nous avons parlé de la crise financière Ala reprise de

la quaranti~e session ~e l'Assemblée générale. Le fait que nous ayons, si peu de

temps après r Atraiter des mêmes questions souligne bien la gravité de la crise et

le fait que, jusqu'. présent, les Membres des Nations Unies ont été incapables de

régler les prob1~lIIes qui sont A son origine.

Lors de la reprise de la quarantième session de l'Assemblée générale, tous,

quasiment, s'étaient accordés A reconnaitre que la crise financière était de nature

politique. La crise est apparue Ala suite d'un désaccord fondamental entre les

Etats Membres sur un éventail de questions clefs, dont le processus budgétaire, les

priorités, l'utilisation des ressources et la répartition des dépenses de

l'Organisation. La crise a encore éM aggravée par des retenues unilatérales et

par un retard dans le paiement des contributions mises en recouvrement.

Pendant un certain nombre d'années, les Etats Merrbres qui, financièrement

parlant, contribuent le plus A l'Organisation, ont exprtmé leur grave préoccupation

devant le manque de rigueur fiscale et l'incapacité d'améliorer l'efficacité de

l'Organisation. Selon nous, il ne sera pas possible de régler la crise financière

si l'on n'ardve pas A un large accord politique sur les principales questions

financières et administratives et notamment sur la taille du budget. Un système

budgétaire où la ujori té peut imposer son point de vue aux dépens de la minori té

est peut-8tre la raison essentielle de la crise actuelle.

L'Australie se félicite du rapport du Groupe d'experts intergouvernementaux de

haut niveau dont les recommandations sont basées sur une analyse rationnelle des

faiblesses sous-jacentes du présent sy8t~me. On s'est réellement efforcé de

recommander des mesures susceptibles de renforcer l'efficacité de l'Organisation et

de Elurmnter la situation A laquelle nous nous trouviœs acculés. Nous trouvons

encourageant qu'un organisme intergouvernemental ait pu arriver à d'importantes

conclusions et ait réussi A recollll8nder des réformes constructives. Ces réformes
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ne vont peut-être pas régler tous nos problèmes, mais elles peuvent servir de cadre

A la recherche d'une solntion durable A Pactuelle crise financière.

J'atme~ais Aprésent dire quelques mots des mesures d'économie proposées par

le Secrétaire général. Nous sommes conscients des énormes difficultés auxquelles

il est confronté et nous reconnaissons la nature pragmatique de ses propositions.

Si elles étaient mises en oeuvre, ces dernières pourraient aider l'Organisation à

survivre pendant une partie de 1987, mais elles ne pallieraient toutefois pas les

causes sous-jacentes de la crise. Il faut espérer que la mise en place d'un

mécanisme amélioré de budget-programme, répondant à la fois aux besoins de

l'Organisation en matière de programmes et aux réalités fiscales de l'heure,

contribueront à régler les problèmes A long terme les plus importants.

Ent~e temps. il est essentiel que les dépenses soient réduites au niveau des

recettes réelles et qu'on s'efforce de faire des économies en éliminant les

programmes obsolètes et en réduisant le nombre de programmes marginaux ou n'ayant

pas de rapport coOt-efficacité. L'expérience en matière de gestion moderne suggère

que beaucoup pourrait être fait pour accroître la productïvi té et réduire le niveau

élevé des frais généraux d'administration. Face à de telles difficultés, nouS

n'avons d'autre choix que de nous en tenir à une politique rigoureuse de croissance

zéro dans le budget des Nations Unies.

A l'instar d'autres délégations, nous avons des réserves à l'égard de certains

aspects des propositions du Secrétaire général. En 1986, nous avons tous dO faire

des sacrifices et nous serons encore appelés à en faire en 1987. Toutefois, nous

considérons que le domaine des droits de l'homme a fait l'objet de coupes sombres

injustifiées, tant au début de cette année, lorsque le secrétaire général a été

obligé de faire des coupes sombres, que maintenant, du fait de ses propositions

pour 1987. Chacun doit comprendre qu'une diminution sensible des activités des

Nations Unies dans ce domaine peut entraîner une nouvelle érosion de la confiance

poI,ulaire en l'Organisat ion.
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Nous espérons que les indications claires qui figurent dans le rapport de la

Cinquième Commission sur le maintien des comptes rendus analytiques pour les

travaux de fond de la Commission des droits de l'homme et des organes créés en

vertu d'instruments relatifs aux droits de l'homme seront suivies. Ces comptes

rendus sont des éléments de programme essentiels et rendent compte de la

responsabilité qui nous incombe sur le plan international. En outre, les réunions

des organismes traitant des droits de l'homme ne devraient pas être écourtées de

façon disporportionnée par suite des réductions de l'assistance temporaire. Le

personnel permanent pourrait être déployé pour travailler dans des programmes

prioritaires en matière de droits de l'homme, là où l'assistance temporaire n'est

plus disponible.

En conclusion, je voudrais indiquer clairement que l'appui de l'Australie au

concept de responsabilité fiscale, des mesures d'économie et d'une exécution des

programmes efficace est motivé par notre désir de voir les Nations Unies devenir

plus fortes, plus efficaces et plus durables. Nous souhaitons que cette

institution vitale survive et prospère sur une base financière et administrative

saine. L'Australie appuie fermement le système multilatéral et reste fermement

attaché à une Organisation des Nations Unies capable de répondre aux besoins des

Etats Membres.

M. SAMUDIO (Panama) (interprétation de l'espagnol) : La position de

Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes au sujet de la crise financière

est connue de tous et je me propose donc de ne pas trop m'étendre sur ce sujet

étant donné l'heure avancée,

Cependant nous voudrions faire quelques commentaires et appeler l'attention

des Membres sur un point du rapport du secrétaire général A/4l/90l/Add.l, qui a

trait au calendrier des conférences et à certaines modifications qui ont été

proposées par suite de la crise financière actuelle que traverse l'Organisation.

Dans l'un des changements envisagés, on propose de changer le lieu des réunions de

la Commission préparatoire de l'Autorité internationale des fonds marins et du

Tribunal international du droit de la mer, dont la session de 1ge7 se tiendrait à

New York, au siège de l'Organisation, au lieu de Kingston, à la Jamaïque, où se

trouve le siège de la Commission. Le siège de la Commission préparatoire a été

établi à Kingston, à la Jamaïque, par la résolution 1 adoptée par la Convention du

droit de la mer. La décision sur le lieu où se tiennent les réunions de la

Commission préparatoire ne peut être prise que par l'organisation

intergouvernementale elle-même que représente la Commission préparatoire.
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L'Assemb~ée g'n~rale a d'j. confirm' la d&cision prise par la Commmission et a

app:ouv' son progranme de réunions, dans sa r'solution 41/34. L'Assemblée gên'rale
... '.. , 4

a également, approuvé l! calendrier de conférences de l'A~sembl'e, qui pr'voit que
cette session de la Commission préparatoire aura lieu ~ ~ingston, • la Ja~lque.

C'est pourquoi le. Groupe des Etats d'Am'ri~e latine et des Caralbes est fermement
en faveur de la tenue ~ Kingston de la r'union de la co_ission préparatoire come

: celle-ci l'a elle-même décidé et COlllme cela a été eoniirmé par l'~s~emblée générale
dans sa r'solution 41/34.

Nous esp'rons que le secrétaire gén'ral tiendra colllpte des in,terventions

faites en Cinquième Commission sur cette question et que, comme l'indique son

rapport, avant d'appliquer ses recoDlftandations, il consultera les organes

intergouvernementaux sur la portée de ces résolutions.

Le PRESIDENT (interprétation de l'aB}lals) : Je voudrais maintenant

attirer ~'attention des membres de l'Assemblée sur le rapport de la Cinquième

Colllllission qui figure dans le document A/41/953 et sur ll! rapport du

Secrétaire général (document A/4l/901 et Add.l).

Compte tenu de la grave criee financière devant laquelle se trouvent les

Nations Unies pour l'année à venir, je suis sOr que l'Assemblée reconnaît la

n'cessité pour le Secrétaire général, en tant que fonctionnaire le plus élev' de

l'Organisation, de pouvoir procéder avec souplesse pour traiter de ce grave

problème. Ce faisant, le Secrétaire gén'ral m'a assuré qu'ainsi qu'il a été

suggéré par la Cinquième Commission, au paragraphe 12 du rapport, il s'efforcera de

limiter les incidences des mesures envisagées sur le niveau général d'exécution des

programmes, compte tenu du fait que dès lors qu'ils ont été adoptés par les organes

délibérants, ceux-ci devaient en principe être exécut'sJ et qu'i~ continuera

également d'examiner d'autres moyens de faire des êconomies et, dan~ toute la

mesure du possible, de mettre en oeuvre ces ~ouvelles mesures dans le cadre d'un

plan d'amélioration de la gestion l plus long terme.

Le Secrétaire général m'a également demand' de souligner que toutes les

Mesures qu'il suggère ont un caractère d'urgence et sont proposées • co~rt te~e.

De plus, elles n'auront aucune influence sur les décisions et les règles approuvées

par l'Assemblée générale qui s'appliquent dans des cir~onstances normales et 9ui

concernent le lieu normal des réunions futures.

Compte tenu de ce que je viens de dire, puis-je consid~rer que l'Assemblée,

tout en reconnaissant que dans certains cas, cela pourrait modifier en partie des
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décisions prises ant~rieurement~ convient que le Secr~taire g~néral peut agir cam-e

il est propo~ dans le rapport du Secr~taire général qui figure d~ns le document

A/41/901 et Add.l et compte tenu du rapport pertinent de la Cinqui~me Commission

sur cette question (document A/41/953)?

S'il n'y a pas d'objection, je considérerai qu'il en est ainsi décid~.

Il en est ainsi décidé.

M. VAHER (Canada) (interprétation de l'anglais) : La d~légation du Canada

voudrait remercier le Secr~taire général des rapports qu'il a présent~s sur la

crise financière actuelle et le f~liciter de la manière dont il a guidé

l'Organisation au cours de" l'ann~e 1986.

En dépit d'un versement plus faible que prévu de la part d'un contributeur

principal, malgré les retenues illégales qui continuent d'être o~r~s par 18 Etats

Me11bres, malgré le fait qu'une majori~ d'Etats Me11bres soit en retard dans le

versement de leurs contributions, et en dépit de pertes de devises s'~levant ~

près de 30 millions de dollars, l'Organisation terminera l'année 1986 avec

10 millions de dollars de réserves. Le secrétaire général a donc honoré ses

engagements pour 1986.

Bien que nous ayons passé le cap de 1986, l'Organisation reste toujours trop

proche de la faillite, comme le Secrétaire général l'a lui-même fait remarquer.

Une certaine évolution semblerait indiquer que la solvabilité financière pourrait

être restaurée à long terme mais qu'~ cours terme, la crise financière s~vit

toujours. Ma délégation note avec inquiétude que de nombreux Etats Membres

continuent de devoir des contributions importahtes au titre du budget ordinaire,

que les retenues se poursuivent et que la crise financière a des cons~uenceB

sérieuses sur le rendement des progrpmmes.

Les ouvertures de crédit révisées pour 1987 de 735 millions de dollars sont

supérieures de 85 millions aux recettes projetées de 650 millions de dollars pour

la même année. Le Secrétaire gén~ral propose de combler ce déficit en continuant

d'appliquer les mesures d'économies introduites cette année, ~ccompagn~s de

certains ajustements judicieux. Cependant, nous notons avec une certaine

inquiétude qu'il est fort peu probable que les mesures d'économie seront

suffisantes pour couvrir l'ensemble du ëéficit prévu de 85 millions de dollars.

Nous devons nous attendre ~ ce que de nouvelles restrictions aient lieu au cours de

1987.

~-
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Ma délégation prend note également de l'appel du Secrétaire général, au

sixième paragraphe du1document A/4l/90l, pour la Douplesse dans l'application des

programmes afin de limiter le préjudice appnrté à la mise en oeuvre de ces

programmes et au fonctionnement de l'Organisation. Ma délégation est prête à

accorder au Secrétaire général l'ensemble des prérogatives de son poste et à faire

reposer sur lui le fonctionnement équilibré, 64uitable et ordonné de l'Organisation.

Comprenant fort bi~n l'impact de la crise financière sur les activités et

programmes et se ralliant par c~nséquent au consensus s~r cette question, ma

délégation aimerait faire état de certaines réserves. Nous considérons que des

réductions de programmes telles que celles prévues au document A/4l/90l et Add.l

pourraient limiter l'appui déjà limité accordé aux activités des Nations Unies dans

le domame des droits de l'homme. En ce qui concerne les activités relatives aux

droits de 1. °homme, ma délégat:lon espère qU"en 1997 nous ne serons pas oornfrontés à

la situation décrite au paragraphe 29 du document A/4l/953. Nous espérons que des

programmes qui ont souffert de façon disproportionnée en 1996 ne connaîtront pas la

même situation en 1997, et que des efforts seront faits pour établir une certaine

équité et un certain équilibre. Il est important de se rappeler que la p~omotion

et la protection des droits de l'homme figure dans la Charte des Nations Unies

comme l'un des quatre objectifs fondamentaux de cette organisation.

Il devrait également être noté que les comptes rendus analytiques ne

représentent pas simplement un élément supplémentaire aux act;vités des organes

traitant de droits de l'homme; ils représentent un apport programmatique

important. A cet égard, nous nous félicitons des assurances données par le

Secrétariat relatives aux services de comptes rendus analytiques. Toujours à ce

sujet, nous considérons que le Comité sur les droits sociaux, économiques et

culturels, qui doit se réunir pour la première "'fois en 1997, serait l'une des

activités consacrées aux d~oits de l'homme pour lesquelles ces comptes rendus

seraient nécessaires.
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Le secr6taire d'Etat aux affaires extérieurfls du canada a fait parvenir au

secr6taire g'néral une lettre datée du 2 déceà)rf! dt'znier qui mentionnait que:

"Le fait de ne pas pouvoir maintenir na,tr.e mécanisme délicat en mati~re de,

promtion et de protection de droits de l'homme continuera de saper l'appui de

l'opinion publique canadienne envers les Nations unies.

L'appui généreux que, traditionnellement, les Canadiens ont accordé aux

Nations Unies dépend dans une large mesure des réussites de l'Organisation
dans ce domaine."

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée termine ainsi

son examen des points inscrits à son ordre du jour pour cette séance.

ORGANISATION DES TRAVAUX

Le PRESIDENT (interprétat ion de l'anglais) : Depu is la 10 Ce séance, connne

promis, je me suis efforcé de conduire des n~ociations intensives, dans un e~fort

pour parwnir à un accord sur le point 38 de l'ordre du jour, "Fonctionnement

administratif de l'Organisation des Nations Unies·. Bien que je sois heureux de

pouvoir annoncer que des progrès réels ont pu être réalisés, le processus de

consultation n'a pas encore abouti. Par conséquent, la prochaine réunion de

l'Assemblée générale sera annoncéa dans le Journal, ~B que le point: 38 pourra être

examiné en plénière.

~séance estJlevée à 14 h 13.
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